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bonnes meurs. Que fi vous vous employezalaigrement

pour paruenir à vne reformation fi neceffaire,fans efpar-

gner vos vies,perfonnes & biens,comme il eft requis en

vn fait de telle importance,Dieu benira vos labeurs, Cô

me auffi il vous couurirade toutes fortes de malheurs &

affittions.fi pour la pieté & charité que deuez àvoftrepa ;

trie,vous ne vous mettez en deuoir de là deliurerduioug |

de la feruitude miferable en laquelle elle eft cruellemét

& inhumainement detenue.

LE POLITIQUE.

DIALOGVE TRAITTANT.DE

la puiffance, authorite , & du deuoir des

Princes: des divers gouuernemens: iufques

où lon doit fupporter la tyrannie : fi en vne

oppreffion extreme il eft toifible aux fuiets

de prendre les armes pour defendre leur

vie & liberté:quand,commét, par qui,& par

quel moyen cela {e doit & peut faire.

Notable deféours de l’authorité des Prin-

ces &r-de la liberté des penples. |

L'auteur à vn fien neueu aduocat en l’yn |

des Parlemens de France. |

Onfieur mon neveusfuyuant les diuerspropossque

nous auons eux enfemble,touchant la calamité pre

fente laquelle nous deplorons , tant pource qu’il y va de
l'honneur de Dien que dela ruine du public:comme auffi
ource que noftre‘intereft particulier y eftenclos : il m’a

femblé à fi l'en efcriuoy quelque chofe, cela apporteroït

double proufit.afauoir à moy confolation, & à vous plai-
fir & foulagement, fans que pourle prefent ie regarde

plus loin. C’eft donc cela qui m’a fait entreprendre cefte
befongne
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befongné,digne certainement d’vn plus habile que moy.

&.iedefire auffi que cela adienne: & fi le Temps veut que

ce queie vous efcry familierement foit veu d’autrés yeux;

queles mains qui doyvét & peuvent faire mieüxnes'y ef

pacgnent pas.Or c’eft vn fuiet vrayementfcandaleux,&

asquélplufieursdesplus zelez à 1a gloire de Dieu s’a-
choppent( fuyuarz vnecouftume dont ils fout enpoef-

filon) de prefcher iè ne fcayquelle patience,fans auoir ef-

gard aux mvoyehsqu'’il faux legitimement tevir,pout re-

pouffer vaz'iniultice & oppreffion tyrannique' “Car ce

éftbienvades principaux‘points de laregle de charité,

d& deltouraer ta violence qui tend à la ruine du public:

&elt trefcertain‘que celte excellente ‘rettü qu’on nom-

me patiéne: n’abolit pointla'iultice, ni h’eftäintce que
naturea donné à?fhomme auec la'vie, 'afauoir le'defit

de frcon(eruer,fur tout par homnefte moven.

Au refte, leiugement n’eft fans difficulté auiour-

d'huy-fus ceftematiére*/ pour decider des ‘afaires du
monde: ‘d’autan:que ceux qui oft le moins'de droit,

ant tanc, plus d’aduocats. Les parties font tellement

dreflees entre les hommes de toutes nations & qua-
litez:; quechafeun veut eltre juge & partie en (à pro-
pre caufe : fe ‘donnant licerice d’enparler-& vfer à fa

mode“; tahdis'que'Dieu'; feu! ingéde ce fait, fufpend

iuftement/& feloa‘fa bonné volonté;là fentence diffini-
tive; &0execution-d’arreft dé te proces, ia intenté des

le commencement dû'mondes poutfuiui touteffois'au-
tourdhuy plus que'iamais. Cependant , il y a ‘ce biei
pour’vnedes parties , que defià les*efpices font payees

à fon proufit, Barcehiy qui ef pléige & caution de rou-
tesiles redeuaneces id'icclle “léquelfuy a fourny par ef-
crit vn fommaire ‘de l’arreft ; qui fe prononcera à la
confufion de partie'auer(e , au dernier iour. C'eft le
fouvetain:but dela confolation de cefte partie à pre
{ent foulee & mefprifee. Ily a donc peu d'hommes
qui fe portent pour fimiples fpeCateurs de celte trage
die: mais prefquetous pouifez de teurs paffions, fe
méetrent:à m'efdife Ou à'calomnier ceux qu’ils hayf-
fent,& femble'Bien que'cefte folie tard réconue, ne

z
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fouffrira remede que hors de faifon, qui né feraiamaï
{uffifant,pour reftaurer par fage(le , les maux par elle ia
tantauancez. Car des pieça lon pratiquele dire de De-
mades orateur Athenien , qui elt, qu’on ne feroit ia-
mais la paix, qu’en robbes noires : montrant aux Athe-
niens, que la viXoire mefme ne pourroit eftre qu'auce
perte & dueil, Toutesfois, iene me puis garder de di-
re, queç'eftyvnecruelle diffimulation, à vneautrema-
nicre de gens, qui y ont aufliintereft,les vns par pou-
voir ; & lesautres par fcquoir stenans quelques moyens
detefoudre ceft humeur: qui neantmoins tandis qu’il
fe dilate , le laiffear couller : & voyans toutes chofes al-
ler à l'appetit de gens inhumains: fe contentent d’auoir
dir c'elt grand’ pitié. Les vns, craignans perdre leurs
eftats , cerchentà les conferuer en temporifant , tandis
Que ceux qui en ont coniuré la-ruine , s’en facilitent le
chemin , par lade(faite de ceux qui font membres du
mefme corps, auec eux. . Les autres, craignans le fcan-
dale d'entrer en difcours de telle matiere, laiffentla ve-
Æité errante & mefconue en fait de telle importance, |
où les hommes ont principalement neceffité de refo- |
lution, .Ainfi, ces chofes nous rameivent le temps le |
plus propre de tous, pour faire reujureçes deux philo-
fophes, l’yn defquels pleuroit l'ignorance du monde,
par laquelle il(ç caufe fon propre mal : & l’autre qui
tioit pourne voir que toute folie, ence que les hom-
mes tignogat pour le plus graue & ferieux de leur
confeil & prudence : & cependant iugent pour fols
& ennemis ceux là qui veulent fuyure la parfaite fa-
ence , laquellea fon fondement en la crainte de Dieu,

Là deffus , les grands crient que à eux appertient le
gouvernement à monde , fans dire fic'eft fous cer-
fainecharge, condition ou loy » autre que leur volon-
té: alleguans que contre tout droit leurs fuiets (e ban-
dent contre eux , eflifans chefs de part, au grand mef-
pris de leur authorité & detriment du public. Les peur
ples refpondent d’autrepart, que ce. n'eft pas fans iufte
caufe , & qu'ils ne pevuent faire parvenir leurs voix
languiflantes iufques aux oreilles de leurs princes, ne

$
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dis qu’ils font picquez & harcelez par infinies iniufti-

ces, violences , calomnies & menaces. Item , qu’ils

n’attendent que la continuation de ce mal, ou encor

pis , voyans leurs ennemis iurez auoir tout credit &

authorité vers les princes qu’ils irritent contre eux. &

qu’il n’appartient à autre d’avoir pour loy fa feule vo-

lonte , que à celuy qui ne peut vouloir que toute id-

itice ,& peur tour ce qu’il veut. Sur ee propos » les

princes repliquent , Le glàiue nous eft donnéde Dieu

pour en vfer en puiffance fouveraine , pour les con-

trauentions à nos ordonnances , qui tendent au bien

& concorde ciuile & à la paix publique, Ceux, cy. font

plus coulpables que. les larrons ou homicides , qui

renuerfent ces biens, & qui ne font que mefdire du

gouvernement de l’eftat : pour auquel attenter , &

en eftablir par armes vn nouveau , ils attirent tous

ceux qui les veulent efcouter en mefme rebellion ar

ueceux. Les peuples refpondent; Nous ne reconoif-

fons apres Dieu que noftre prince , tant pour/l’obli-
gation , que pour le deuoir naturel , & nous-hono-

rons fa perfonne , &.obferuons fes edits, comme

Dieu le commande: mais nous auons-l'iniure5 later-

reur y l'outrage , l’hoftilité ordinairement à nos, co-

ftez , & ceux qui fe difent nos proreŒeurs nous de-

uorent. Par ainfi ne nous fert de rien le nom de paix

publique , puif-qu’en particulier on nous fait fentir

l'efe& & l'aigreur de la guerre, Geglaiue donc don-

né de Dieu , eft pour-en faire iuftice , & non violen-

ce : & cit mis en main de ccluy qui eft miniftre de

Dieu pour noître bien , & non pour nous delftruire hors

toute forme de droit& de iuftice, Au furplus cen’eft

mefdifance, quand la crainte & defefpoir de iuftice , &

de labonne grace de nos princes , nous fait parler des

fautes qui (e commettent au gouvernement de l'eftar,qui

tournent à nos defpens : & fi la praticque des chôfes, par

Ja neceffité, arrache de nos bouches quelque rude veri-

té,elle eft moins condamnable,que la douce flatterie dot

vfent les pipeurs & abufeurs. des princes. Nous confe[-

fons (difent ils)d’eftre entrez enpratiques, y eftans con-
F æ
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traïnts pour le falut de nos vies,& libertez:nots affocians |
de ceux ‘aufquels ce maleft commun auec nous , trou- |
uans encefte communauté d’afaires & de hazard, cequ’

on domme le lien de concorde,& en iceluy quelque fou-

lagement& affeurance. Nous nous aidons des armes,
puifque toutesautres voyes mous ont deffailli pour le fa-
lut de nos vies & libertez,& pour pouuoir viure comme
fuiets reconustrouuans moins pernicieufe pour nous la
guerre ouverte , qu’vne fauffe pait l'inimitié defconuer-
te y que l'amitié defguifee y & lescoups des efpees tirees,

que ceux des langues ruez àl'improuueu, I nous eft bien

plus expedient mourir les armes ad poing en faifant te-

fteà-la Tyrafinie,qu'eftre prins en nos liAs,& fous ombre

de bon accueil;de nopces,d’alliances,auoir en vn matinle
glaive des‘meurtriers fiché dâs les poi&rines de nous, de

nos fémmes& enfans. brefla morr & le banniffement,
nous font Moins durs & plustollerables, que telles véxa- !

tions que lon nous fait fous titre de iuftice. Au furplus,

il n’éft recevable, mefmes au fens commun,de dire

que nous quittions toutes chofes yque nous cherifTons,

pour Pefperance frivole, ou pluftoft fonge & fantaifie,

d’eftablirvn nouveau eftat. Car te fruit que l’efpoir in-

éertain nous en pourroit promettre,ne fe pourroit mef-

me meflrérà ce qué nous quittons de certain: outre ce

que les inftrumens & moyens que nous auons en main

font‘trop foibles à executer telles & fi hautes entrepri- ‘

fes : mais ayans douté de noftre feureté , nous con-

feffons auoir tourné toutes nôs 'peñfées à ‘y pourüoir,
ayansapris dela näture, que la tuition de fa vie & libertés

contré’l'oppreffion inique,eft non feulementlicite, mais

auffi equitablé& fainte.

Les princes difent encor, Il ne nous feroit honorable |

de capituler auec nos fuiets autre éhofe, finon qu’ils res

conoiflentiéür faute , & fe mettent à naître mercy. Les

peuples refpondent que capituler emporte (felon la’ fi-

gnification'du mat, ) que les’ parties conuiennent d'va

traitté qui contient plufieurs chapitres. En cefte manie-

re les fitiets capitulent tous les fours'auec leurs princes.

Mais félon l'efage de là chofe'; qui eft de‘defmeferla

; difpute
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difpute du droit pretendu par efgal re(pe& , prendre
& donnerla loy enfemble:: baillant gage chafcun defôn
cofté , par oftage , ou autre affeurance , que en telle ma-
niere ils ne capitulent, ; Difans , nous ne donnonsau-
cune loy , ains-la receuons , promettans toute obeiffan-
cedeue, Ce n’eftdonc ce quife pratique entre pareils,
qu'en accordant on reçoyue. Car autres que les princes
n’enreçoinentle proufit & l'honneur, & mefme lé fruit
qu’ils-pourroyentefperer de la vittoire fur nous , ne fe-
roit quede donnerla Loy& fe faireobeir , ce qu’ils ont
moyen de faire par vne vi&oire non fanglänte , tant
honnorablé & digne du norn d'vn Prince debonnaire,
& nous donnant la päix. Que fi nous nous venons
rendre à leur mercy;ou bien fous leur foy ,nous n’atten-
dons que la mort. Car ils ont cela pour maxime de
ne ne nous la tenir, difpenfez de cela par lesconciles de
leurfouverain pontife : & les fignes nous en font plus
que defcouuerts : car nous n’efprouuons que felonnie,
onne fait que nous violenter à feu & à fang ; fans a- A
uoir compaffion de nos miferes. Quelle mercy atten-
dons nous done de ceux qui aiment de fairela guerre
à la nature, & defchirent brutalement l’humanité? En-
cor que nous fuflions rebelles ( ce que ne fommes) fi
faut il quele prince quitte fon offenfe- au public. Si in- ;
fciemment nous auons peché » la iufticetient pour in-
nocens » ceux qui, parignorance & par infirmité,tres-

bufchent. Mais l’equité de noître caufe feroit bien af-
fez claire, f nous auions pour iuges autres que nosmef-
mes parties. Ceffe donc la confpiration & l’hoftilité de
nos princes , {ubornez & aueuglez , autrement nous
ne pouvons quitter noftre deffenfe,fi par mefme moy-
en nous ne voulons donner en proye nos vies & liber-
tez , àceux qui ne;recoyuent autres conditions de paix
qu’en nousles arrachant.

Voyla Mon£eur mon nepueu,comment le monde eft
attéint,qui ne peut fouffrir la maladie ni le remede.... Les
Roys& leurs confeillers font honteux de fe repentir , &
les fuiets fontirritez , & mis en extreme deffiance de:la
volonté& amour de leurs princes. En leurs miferes ils

à FRE
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fontrerhplis de'courage, trouvans en fin que Jeurfalte = |

eft de'n’en efperer point du tout. Il feroit donc requis,
pour paruenir à vne bonne concorde ( defefperee en ce

temps au fens humain) que les princes vfaflentde cle-

mence,mobftrans l'amour qu’ils doyuent au public , puis

vfaffent de leur authorité à faire valoir les loix , qui con-

feruent à leurs fuiets la fuftice & liberté, à eux mefmes |

la puiflance. Lors ils reconoiitroyent que ceux fontles

perturbateurs du public ; qui efloignent leur volonté de |

ce falutaire entretenemét auec les peuples à eux donnez

de Dieu. Car la grandeur des Roys , confifte en vn thre-

for d'yne multitude de cœurs acquis,& la môhoye par la-

quelle {€ payét ces acquefts,eftdebônaireté & clemence,

vertus les plus feantes au pofleffeurd’yn grand Empire.

Mais ceux qui conftituent leur felicité en vengeance,pe-

riront pluftoft que d’en eftre raflafiez. Or couftumiere-

ment la mefure de la faute paruient à telle hauteur que ;

celuy qui eft offenfé fe l’eft perfuadé: mais tant plus il fe |

la figure grande ,& tant plus eft il louable d'humanité, |

quand il fcait bien pardonner: & le fuppliant tance plus fon ;

rede vable, quand il void fa fubmiffion eftre allouee pour
vengeance & fatiffattion. Mais quoy ? le temps veut

que les fuiets s’appuyent fnr leur droit & innocence plus |

toftque fut la pieté de leurs princes ; perfuadez par fia- |

teurs àtoute mauvaife opinion & deffiance. Pour m’en-

feigner donc & refouldre moymefmes le premier , l’ay

couch é par efcrit vne partie de ce que nous en auons-dif-

couru enfemble à cœur ouvert cy devant. Et voicy quel

fera l'argument de mon difcours. c’eft de refuter l’erreur |

de ceux qui ne veulent point de Magiftrats.excluans tous |
chreftiens de fe poouoir mefler de cefte charge:& d’au- |

tre part celle des flatteurs qui attribuent aux princes vne |

puiffance abfolve & immenfe, & les mettent fur ia loy.

Puis quel doit eftre le deuoir,& quelle | authorité du vtay

magiftrat: & des divers gouvernemens. Ie monitre puis

apres par authoritez & exerhples des efcritures tant fain-

êtes que prophanes , iufques cu lon doitfupporter la tÿ-

rannie, & afauoirfi en vne oppreffion extreme, il eft loi-

fible aux fuiets de prendre les armes pour la conferuatiô

de
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de leürs vies & libertez iniuftement affaillies: quand, cô-
ment il (e doit & peut faire, par qui ; & pär quels moy-
ens. Parmy cela font traittez plufieurs autres points qui
æn dependent, comme la (etture de ce dialogue le vous
fera conoîttre. Or fcayie bien que cecÿ ne fermera pas
laboucheaux calomniateurs + auf w'ayie pas entrepris
de leur fati(faire: mais bien leur prouver y que par mi-
nes ils elleuentd’authorité des Roys , mais en effe&l'ab-
baiflent en toutce qu’ils peuvent. Erpreten montrerà
vous & à ceux qui font affigez comme nous, que le fa-
lut des particuliers confifte‘en la prouidence de tous , &
que chafcun foit münide ce qu’il doit refpondre , pour
Maintenir la iufteprife des armes, que les chreftiens ma
nient contre les oppreffeurs: & vfer tellementde cette
prudence, qu'en confiderant le paflé , on puilfe bien or-
donner de l'aduenir, pour ne fe precipiter ny laiffer cir-
conuenir auffi.le defire qu’ayez cecy pour agreable;cont
me de bon cœurie le vous prefente:

DIA4L0GVE

De l’authorité des Princes er de Là
liberté des peuples.

Archon & Politie parlent:
vin re n'eft pas fans raifon que les anciês ont attribué

vne malheureufe principauté à l’'homme,plus mi
ferable qu’a pas vn de tous les autres animaux:car ilny à
creature qui le paffe en fuperiorité de miferes.
Po. Ouy ,maisles maux font diters, cat ceux du
torps viennentà l’homme par la nature de foy-mefmes,
au moins la plufpart,& ont leurs fources originaires fail-
lantes de la mefme terre dontil eft fait, & le vice näture!
les excite & poule en auant.
AR: Etbien,ma {œur,quelle diftin&iô me ferez vous

E 4
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jcyète fera;àsion/aduis,pour, les maux du corps ; & ceux
del'elprit: & parlantpar comparaifon ‘fauoirqui fera le

monmdre, ou le plufgrand. ++»: æ ua
P oi s l'accépte bien.ce titre de fœur: car à dire vrav;la

founerain pere erernelnous:à conioints partel lien que
la fraternité n’eft point plus eftroitte squele deuoirmu- |
tuel dont nous fommes hiez-par la volonté d’iceluy& pèr |
laraifon equitable. Ie veux donc dire, mon frere, que |

de vray il y a choix & difference entre les paffons de |
l'hotnme. Car les maux quifont en la chair fe conoifient
par fignes precürfeurs,comme par inflammations,chan

gement de couleur , chaleur extraordinaire, laffitude
fans caufe apparente:& à cela peut On pouruoir par moy-

ens, avant que le mal foit du rônt formé: mais les mala-
dies d’efprit, oultre:ce qu’elles funt en fin plus penibles,
ellestrompent fouuent ceux quien font atteihtsyquine

penfentpasque ce foyent maladies; & d'autant fontelles |

pires qu’elles oftent aux ‘patients le fentiment de leur

mal. Car le difcours de la raifon , quand il eft fain, fentle |
mal du corps : mais au mal d’efprit,luy mefme eftant ma i
lade, n’a point de iugementde. cequ’il fôuffre: d’autant

que celuy mefme qui doit iuger eft le premier atteint du

mal. Or.la premiere maladie d’efprit c’eft folie,pour rai-

fon de laquelle le vice eft incurable,prefque en tous ceux

avec lefquelsil habite. Car fouvent auec eux ilnaift&

& vit& meurt. Le conimencement donc de la guerifon

d'yne maladie,c’eftle fentiment, qui conduit le patient à

cercher le remede, Maiscelüy qui pour ne croire point

qu’il foit malade , ne conoit ce dont il a befoin, refufe ce

qui fe prefente pour fon foùlagément:& voyla comnfent

il fuccombe, j

Ar. Ievousfonvenir. Au lieu d'apporter quelque

foulagement à mon mal,vous me vouléz accufer. “’Tou-

téffois ie me refoulsde prendre en bonne part tout ce

que me voudrez dire. ;

Po. Vous auez raifon d’en parler âinfi. Car ie ne veux

dire chofe,qui ne vous tourne à protifit & honneur,fi me

voulescroire. Au furplus , il faut que le foulagement &

de mon mal & du voftre, vienne de voftre part, tout ainfi

que
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qué'1a fource de nos maux en decoule,

A r: ‘ Comment dites-vous cela?

Po. Pource que fi vous’ faufez bien quel eft vofire

détroir enitets moy, & poutquoy vous auez eftré'& puif-

fanice, vous ne vous laifleriez pas'aller à tels erréufs, que

‘ceux qui vous font frequéts , & par lefquels vous tombez

en cës maladies d’efprit defquellesAy parlé.

“AR. ‘Or çà,parlons à cœur ouvert,& fans pafsion ne

defguifement aucun. l'entens que vous voulez reietterla

faute des maux &calamitez du- monde fur moy; & cè-

‘pendant ié‘tién qu’ils le doyuenteftre fur vous & fur vos

enfans,qui ne me reconoiffent pas pour leur tuteur,aucc

le refpe&t & l’obeiffance qu'ils me doyuént.

Po. Si l'obtien de‘vons audience , ie vous feray

changer d’opinion, fice n’eft que vouliez en tout & par

tout combattre la raifon, & contre voftre propre con-

fcience, ‘ da «

An.‘ Dites donc ; îé vôus eti prié, & ie vous en diray

aufsi paifiblement ce qu’il m'en femblera.

- Po. Vous deuez fauoir, mon frere, que la Loy de Pourquoy

Dieu porte plus expres commandement, en l'endroit le deuoir

des perfonnes qu’il fçait en avoir plus dgbefoin , qu'aux des Prin-

autres qui y font amenez par la'nature &le deu de leur ces n'eft &
charge, qui les y pouffe, pour lé regard de quelque priui- Érn
lege & honneur qui leur en feuient. Comme quand-il ri =
donna‘fescommandemens par Moyfe, il n'obmet pas le celuy 0
deuoir'des enfansenuers'peres & meres,& paîTe comme fiers.
fous filéncé, fi les perés & m'éres dôyuent faire quelque

chofe pour leurs énfans, comme fi cela n’appartenoïr en

rien à la diféipline de bién viure. Lachofe*fe pafle quafi

de mefiie, quât au deuoit des Princes enuers leurs fniets.

Le devoir du fuiet eft compris fous ce commandement

d’honnoret pere & mere;comme on void que l’Efcriture

mefme l'expofe en divers endroits , voire& envers les

tuteurs y mâiltres precepteurs'& tous fuperieurs,fans fe
beaucoup arrefterà defcrire le dedoir du Prince enuers

les füiers. Il eft certain qué çelà'fe fait pour deux railons,

l'ynesque nature , l'honneur& le devoir fans aucune loy

pouffent les fupericurs à attéir foitdé leurs inferieurs&

L
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fuiets. L'autre eft, d'autant que l'obligation eft mutuellé
entre eux, comme racitementeft fignifié en la Loy diui-
ne. Si on demande pourquoy ce devoir du fuperieut
n'eft amplement exprimé: c’eft d'autant que l'inferieur
doit eftre retenu comme par force , dans les bornes de
fon deuoir, comme eftant chofe qui contredit à ( vo-
lonté corrompue par fà mauvaile nature:& le fuperieur |
y elt efguillonné pat la confideration que l'exercice de |
fon Eftat & deuoir le maintiennent er celte eminence
en laquelle naturellemebt l’homme fe plait:
AR. Ie fuis bien aife de vous ouyr fi bien commene

P.81.6 cer: maisil me femble que cela fert aucunementà vos
ftre propos, que Dieu nomme les Princes dieux, leur
communiquant fon Nom commeà fes lieutenans , pout
gouverner le monde : & s’attribue aufsile leur, fe nome
mant Roy & Prince. |

Pourquoy Po. C’eft bien dit, mais le fens eft, pour le bied |
l'Efcriture prendre, que les princes font l'image de Dieu aux peu- |
fain&cap- ples & comme fes vicaires. Pour en, retenir les vrayes |
pelle les marques & effets, il faut que reprefentant la bonté &
as iuftice de Dieu , maiftre commun de tousils fe môftrent

“- conferuateurs & adminiftrateurs d'equité,énuers ceux
qui par le vouloir de Dieu les reconoiffent pour fupe= |
rieurs.Cela ne fait pas que, Dieu fe demerre du gouver- |
nement fouuerain pour leur tefigner.Mais il fait ceft hô-
neur aux hommes ,fubuenant à l'infirmité du monde,
d'en faire fes Mminiftres & organes, pour la police de |
leurs femblables , à condition cependant qne les vns &
les autres fe rengent fous fes loit, comtne il fera môttré.
Au furplus,ça efté pour aécomplir le defir des hommes; |
car la douceur & defir de concorde a donné commence- |
ment aux loix & aux princes. Car telles chofes, ont fait |
conoiftrele plus fort & vertueux;au plus foible & imbe-
cille, & volontairement s’affubiectir l‘vn à l’autre. Mais
il faut toufiours venir à la fource , qu’ils font donnez de
Dieu,comme dit Sain& Paul,pour noftre bien,

Rom.1g.4 AR Il femble bienqu'ily a grande conuénance ér-
“© tre ce que Dreu a ordonné de la police ciuile en fes loix,

& ce que les Payens en ont dit: A

Ôc
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Po. Ilen faut iuger auec difcretion. Car Dieu y a Comtné
efgard tellement, qu'il veut qu'elle fe maintienne par APE basé
charité & crainte de fon nom,& que la conferuation des PE ciile
eftats foit reconue defa main.& les Philofophes, legittes, (oit cô fer-
& autres politiques,qui ne font efclairez en leur pruden- uecs,

ce & experiencesque de la lumiere naturelle, n’ont bien

fouvent efgard à conferuer la grandeur & dignité des

eftats, & des condu&eurs d'iceux, & de les rendre per-

petuels. Ciceron aù troifiefme liure de la republique

‘veut{usle patron del’eternité du monde (comme les

Plaroniquesle cuident eftre eternel) rendre auffi la cité

eternelle: Machiauel& les autres politiques modernes

s'eftudient fort à enfeigner les moyens de cefte manu-

tention,mais ils obmettent le principal:

Ar. Ilen faut prendre le bon& laifTer le mauvais.

Po. Aucontraire,les hommes font toufiours des

perles & ornements de la racleure & ordure des efcrits

des autheurs. |

AR. Comment cela?

Po. On tecueille ce qui plait & agree au fens de la

chair: comme quand il eft dit , que fi deux parties s’efle-

uent l’yne contre l’autre , qu’il faut que le Prince con-

tente la plus forte , fans parler fi elle à le droit ou non:

Item qu’il face plus d’vn grand y afin qu’iceux s’entr’ob=

feruent, &'eftans en contrebande foyent corrigez l'yn

par l’autre:fans alleguer qu’il faur pouruoir les hommes

{uyuant leur vertu & fidelité enuers la patrie. Somme,il

femble bien que tous leurs enfeignemens tendent à

affuiettir toufiours de plus en plus les peuples,& fe main
tenir par.quelque bout que ce foit. Mais cela eft ofterle

nom de la cité & du peuple ,comme dit fainét Auguftin

au 19. livre de la Cité de Dieu,chap.z1.que fi la Republi-

que eft vne affemblee de peuple , affociee par vnconfen-

tement de droit & communion d’vtilité,elle ne fe retient

plus le:notn de Republique,fi la iuftice en eitoftee. Ce

qu’on appele droit eft vne chofe decoulâte de la fontaine

deiuftice,& non pas de ce qùui depend des conftitutions

corrompues deshommes, obferuees fuyuant vnerreur

inueteré. Ce n’eft donc plus le bien de la chofe publique,
(dit-il) quand pour gouverner, les hommes quittent la
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iuitice : ains c’eft vne chofe particuliere de tout contrâire
à la publique.Les eftars & gouuernemés fe doyuent dôe |
eitablir & maintenir par la forcede iuftice.

Ar. Il femble que pour bien entrer en celte matiere,
il conuiendroit difcourir,comment en tout gouverne- |
ment il faut des magiftrats, & s’il leur faut pas obeyr.

Po. Pourquoy dites-vous cela?

AR. Pource qu’il y.ena qui fe veülent mefmes armer
de la fain&e Efcriture, pour maintenir qu’vn Ghreftien |
ne peutexercer ceft eftat.

Po. Et quels paffages ont-ils pour prouuer leur dire?
Argumés AR, Ilsdifent queChriftle parfait patron & do&teur
des Ana- à refufé d'eftre Roy. Item de fe mefler du partage des
gi deux freresplaidans. Que les premiers princes& Rois
(ER 6-15" ontefté les geans auancle deluge,& Nembroth qui infti-Luc 12.13 5 ÿ

tuala premiere Royauté, gens pleins de violence & ty- |
rannie.Et pour moriftrer que les hommes &l'eftaront |

1.Sam.8.7 defpleuà Dieu, il promit va Roy à fon peuple;auec re- |
proches & menaces,leur propofant l’iniuitice qui s'exer-

Ofce1z.11 Ceroit parle moyen decefteftat : & ainfi l'expofe Ofee,

que Dieu leur donna vn Roy en fon ire, & que c'a:efté |
pour fupporter l’infirmité des hommes que Dieu: à fup-
porté cela. Mais que la volonté de Dieu , la vraye equita- j
ble conduite feroitvne efgalité, rapportant toutes con-

z.Cor.6.4 tentions, fuyuant l’enfeignement de fain& Paul,à la'voye

amiable,& par arbitres, & ne point venir deuant les iu=
ges. Que les Roys & guerres permifes de Dieu, ont efté |
fousle temps de la loy de rigueur,& nondutempsde |
l'Evangile.

Refponce Po. Leurfolie eft aifee a defcouurir. Car.il ne fe |
aux argu- trouve pas que Corneille centenier , ni l’Eunuque de la * |

mens des Royne Candace ; dont il eft fait mention aux A&es
ra des Apoftres, ayent quitté leurs charges; pour auoir efté
> faits Chreftiens. Et quant à ce que Chrift-refafe en

beaucup de manieres d’exercer office de Magittrat ter-
rien , c'eft dautant qu’il euft derogué àfon officede Me-

Tean 18.36 diateur, qui pour lors ne deuoit regner que fur les:con-

fciences : & de cela mefme il rend raifon deuantPilate,
quand il dit, que fon Royaume n’eftoirpasde cermonde.
C’efi fans raifon aufsi qu'ils inferent que géns prophanes

&«
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& ambitieux'font autheurs de ceft eftar , & que Dieu a
donné va Roy à fon peupléen ‘fon ire. Gar Dieua efté

le premier Magiftrat au iardin d’Eden, & a dreffé vn pa-
tron dela police du monde en la premiere œconomie,
comme on void du pere defamille, de l’obeiffance de la

femme au mary, & que l’aifné euit droi& de fuperiorité
furfon puifné. Il faut donc attribuer à Dieu l'origine
de ceftordre & police,& non aux hommes, initruits.par
la necefsité, comme d’autres veulent diré,& que le droit
& les Princes foyent ordonnez fimplement par les peu-

ples. Car c’eft pluftoft Dieu, qui ayant premierement
diété la forme, à depuis infpiré cefte fageife aux hom-
mes, de conoiltre que efgalité (qui eft vn vray effe& de
iuftice) n’eufit peu eftre gardee, fi ceux n’euflent eité
creez, qui par puiffance & authorité rendiffent à.chaf-

cun ce qui luy appartient y & empefchaffent qu’aucun

ne fuit troublé en ce quieltoit fien. Dieu donc a touf-
iours ordonné des hommes , comme fes vicégerens,
tant en offices œconomiques que ciuilss pour gouuver-
ner: & quant'au Roy, fuyvant ce quia ‘efté obreété, il

l'auoit promis en fon peuple des long'temps, à Abra-
ham mefme, & que de la race de Sarra defcendroyeñt Gen.17.6
des Roys', depuis que le fceptre feroit en: la main Gen.49.10
de fuda,& le Legiflaceur entre:fes pieds. Plus,Dieu
donna ve loy particuliere pour ces Roys predits-& Deu.:7.14
promis./Dieu donc accordantvn'Roy à fon peuplésfe
courrouça de la rebellion & deffiance d’iceluy, comnmie
s’il n’euft peu bien difpoferdeleur eftat fous autre poli-
cesquefous la royauté:& auffi qu’ils fe mefcontentoyent
de Samuel,qni s’eftoit monftré fidele feruiteur de Diet
& du public:Quantaux premiers‘princes qu’ils alleguËt,
ils ont bien eltévicieux & infolens, par le rapport dés
hiftorièns , mais Dieu-n'alaiffé d’approuuer l'etat, & le
ratifier ; quand il l'a mefme/inftitué au milieu de fon
Peuple: ‘Aufsi peu vaut ce qu'ils alleguent le Magiftrac
auoir’eu lieu fous la Loy , 8 non fous l'Evangile, car
Chrik& fes'apoîtres l'ont approuvé , & mefmes ont ref-
pondu deuant iceluy; y eftansappelez par la voye de iu-
Îtice. Et quantà ce qu’ils ont mettent en auant des paro-
les de fain& Paul, le fens en eft peruertypar eux : car il
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exhorte les-Corinthiens de tranfiger amiablement afin
de n’allerdeuantlesiugesinfideles, dautant que c’eftoit

fcandaleaux ignorans, qu'ils viffent les diffentions des |

Chreftiens,& mefmeles pourfuiure par aigreur & opi-

niaftreté : mais qu'eft-ce de cefte fubmiflion à arbitrage,
finon vn iugement? ouque font-ce arbitres? fiaon iuges, |

&vne reprefentation de l'office des premiers magittrats, |

qui onteité aux fiecles paffez, fuyuant ce quien a efté ia
dit. Sain& Paul leur feravn trefmauvais garand. Car en

Rors.1;.1 l’epiftre aux Romainsil commande expreffement qu’on
relpe&e le magiftrat comme nous eftant donné de Dieu,

Ar. Ie fuis bienaife,d'auoir entendu ces refutations

faites bié à propos. Mais cela-eftât refolu, qu’il faut avoir

magiftrats pour le gouvernement , lequel vous femble
entre tous les gouuernemens le plus celebre& defirable.

Quelgou- Po. Iln'y en a point de fi louable que la Monarchie,
uernemét ce me femble. Celaa elté debatu entre ces fept grands |
eft plus confeillers de Perfe: defquels Othanes/fouftenoirlaDe- |

Jouable. m ocratie:Megabife l’Ariftocratie:mais tour le reftes’ad- |
ioignit à Daire ; qui maintenoitla Movarchieycomme |

dit Herodote au liure Thalia.Età dire vraysil (emble que
Dieu l'aitpour plus recômandable, eftäc la figure du gou

uerneméterernel & image de la diuine Monarchie ; con-

fcree à fon fils,feul dominateur,& Roy des Roys,& mef- |

me que au premier patron de police qui eftJ'œconomie,

Dieua inftitué vn felil chefqni eft le pere de famille.Ati-

‘ftote en fes politiques,liure premier, propofe:à ce pro- |

-pos;par fimilitude,les elemens:& ditque de corps divers
tis font vn corps mixte, auquel refide vneharmonie,pro- |
«cedantde ce que tous fontcontraints d'adherer à vn, qui |
eft la terre qui a plus de forceque tous. La principauté

Royale & monarchique (comme il e& à prefuppofer) |

- à dôc fa fource de la pateraelleæconomie,apreslaquelle
Ccn.4,17 foudain femble bien qu’enlaville d'Enoch que Cain:ba-

ftit y eut deslors formeide Monarchie: Et fuyuantcefte

raifon:les Roys- ont efté renus comme les peres- des

peuples, & mefmes en quelque pays en ont eule nom:

Gen.ro.1 comme les Abimelechssqui eft à dire , mon pere le Roy.

Ciceron au fecond liure de fes Offices dit y que la necef-

fité vouloit , que pour euiter opprefsion » le peuple euft
recours
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recours à vn, qui d’vne commune voix feroit appelé
pour diftributeur de ce que l’equité ordonnoit, & fuit
gardien de la Loy , & mainteneur de la iuftice. Ariftote
au troifietme liurede fes Politiques ditquele Royaume
eftla pusffance d'vyn qui regit& modere vne Republique
ne cerchant:fon proufit particulier‘, ains celuy de fes
fuiers. Senecque en fon premier liure de Clemence,
efcripant à Nerondit, quele Prince eft comme l'efprit
vital, & ame de l'Empire: car fans luy tant de milliers
d'hommes qui luy font fubmis , ne feroyent que proye
Aperdition, Aufsi void on qu’ils s'accordent en fon 2-
mour & prote&ion: tellement qu’ils s'expofent auec
Jeurs biens pour tirer la part où fon falutaire comman-
dement les appelle, & pour cela plufieurs milliers fe
hazardent &fouvent meurent ieunes & vigoureux,pour
fauver le corps d'iceluy ia tout caduque &'amorti, à la
mode que pour l'ame le feroitle corps , & les membres,
comme fes organes &'inftrumens. Car comme ditXe-
nophon aux enfeignemens de Cambyfes à Cyrus , le
Princeeft pour le biea de tous , lequel il procure conti
nuellement, & fi tantelt qu’il ne le puilTe produite côme
il eft obligé & qu’il le defire; il empefche s’il peut le mal
de fon peuple , finon il porte fa part de la douleur avec
celuy auquel il fera mefaquenu. Le Prince louë aufsi &
remunere les obeiffans, non feulement pource que l’o-
beiflanceluy elt deuë/mais aufsi pource qu’elle prouient
d'yne bonne opinion qu’ils ont dè la iuftice du com man-
deur:lequel neaotmoins pour perfuader fa fuffifance,faut
à la vertté qu’il en foir dpuéaufsi.C'eft vn bié affez defiré
mais peu rencontré, &lequel Ariftote louë tellement au
12.liure de {a Metaphyfique y qu'il préd occafion de mef-
dire des gouuernemens populaires, & au premier liure
des Echiques, ou il dit,qu’vn peuple eft origine d'erreur,
Que le vulgaire n’a raifon, difcretiô ni diligéce,& quece
monftre à plufieurs teftes cft couftumier de mal reco-
noiftre fes feruiteurs& bienfai€teurs de la pattie.Cela eft
bien'aduenu à Merellus,qui fur banny, à Annibal& Ca-
mille quifurent chafTez,Socrates empoifonné, Lycurgus
Outragé,& Solonrelegué en Cypre.
© ÂR. : Voila vneample deduttion des chofes qui res
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commandentla Monarchie, mais fi quelqu’vne de-ees

chofes, qu’auez alleguees, defaut, l’eltime qu’ilen peut |

auenir plus de mal que d’aucun des, autres, gouuerne= |

mens: & de fait ie n'approuue pas qu’on louë tant la Mo-

narchie, que pour cela ondefprife les autres.polites come

maauuaifes.Car fi les bons eitats monarchiques font defs
rables,il faut eftimer que peu (ouvent tls fe rencontrent:

Carles bons Monarques font bien.raremest remarquez: |

veu mefme que en [uda,de.22: Roys qu'ilyeurilnetes |

trouve que Dauid, Aza, lofaphat:1oas, foathan,Ezechias |

&lofias-qui ayent tefmoignage de probité:& bonne:po-

lice,encores ont ils fait de grâdes fautes..Or de celapar+

lerons-nous plus amplement. Mais que vous femble des

royaumesherediraires& eledtifs?

Des royau - Po.- Imefemble que& l’vn & l’autre ne font fi loua-

mes here- bles que ceux qui font parele&ion & fucceffion tout en-

7 & {emble,pour fuiure vn ordre iufte &natûrels« ©:

76R58 _-Ar. Iem’esbahi de'cequevous-dites, caf prenans

voftre fondement & patrons pour vne puiffance bien:po-+

licee,vousne pounéz mieux faire que de propofer: le re* |
gocde luda immediatementeltabli dela main de Dieu !

fonlegiflateur.Or eftoiril hereditairé depere erfils, cô+

mea promelfe faite à Dauid & à Salomon le porte,

comîne ka pratique'le demôftre.Er pour. moy y quand.ée-

la ne feroit point.’eftimefelon l'apparence vles:-heredix

taires plus fermes & durables que les:eleifs.Carle peré

delire roufiours lailfer aux fieris les chofes:biemyôrdofs

nees.ce qui'ne peur eltre,que pour l'wtilité publique ; là
œujceuxqui font efleus , ne tendent pas naturellementà
amplifier lés.royaumes, de: la iouiflincedefquels leurs |

naturels heritiers font forcloss Ains! eft plus à craindre

qu’ils attirent à leur particulierspour laifferäleur famille

quelque marque ou frui&:du'degré auquel ils eftoyerit

paruenus,&auffi qu’ils feront toufiours teñus. de fanori»

fer leurs-cle&eurs,qui feront chofes qui*tourberént au

detriment public. tn1st gotans

Po. Pauoue bien que par couitume la chofe eftrell

mentreceue qu’elle eftreputee pout droit,mais: pnis que

les peuples ont le droitdé mettre les magittrats fgs.eux

comme nous l’auons ia monftré & le:monitrerons.emcor

$y

sc

*
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cy apres,il faut conclurre qu’ils les peyuent auffi demet-

tre, & par là four electeurs de leurs princes. Vray eft que
pour les biensfaits receus d’yne famille, les peuple sle
plus !louveent ea ont efleu vn d’icelle , pour recognoiflan-
ce:tellement que par telles voyesa efté coferee aux prin-

cés l’heredité des royaumes (comprif es leurs menees&
pratiques)mais il apparoit qu’au regne de luda mefme,

5 v auoit lieu, auec la fucceffion. Car Dieu efleut

Dauid& { à polteeritépour regir {fon peuple, affign ât qu’en

icelle nailtroit Iefus Chridsvray roy & vray heritier :&
les aifnez dela famille de Dauid n’ont pas toufiours ob-

senule royaume,mais bien vn dèla famille,qui auoit efté

efleu deDieu, oudes anciens du peuple. Er qu’ il ne foit
ain ;al )mon n’eftoit pas l’aifné,& toutesfois fut efleu
de Dieu.Roboam fon fils fut Roy,mais eftant efleu par

les anciens des douze lignees. Auufurplus on void que le

vray Roy Iefüs Chrift n "ait pas defcendu de Salomon, &
n’epar léde fa genealogie ,finon en fucceffion legale,

côme le recite fain& Matthieu. Mais fain& Luc mohitr

quequant à la (ucceffion naturelle,il eft defcendu de Na-

chantfilsde Dauid hors ceit ordre fucceffi£On void quant
à cefte ele&tion comment on en a vfé au couronnement

& loas & de Lofias,& autres Roys,là ou le peuple les cô-

titue fur foy auec certaines conditions, faifans alliance

entre Dieu,le Roy&le peuple.& à la verité celte fa çon de

créerles Rovs, regarde à deux bonnes fins,l’yne pour ne
deftituer le peuple «de fa liberté, & l’autre pour ne reiet-
ter ingratement la famille qui auroit obligé le public: &

parce mefme moyen {e pouruoità deuxmaux, l'yn que
dpt {fucceffion hereditaire a lieu,fouvent l'empire

cene à perfonnes indignes & tyranniques: l’autre que

uandla chofe va par fimple eletion,c'eft vne ouverture
àà fed itions & guerres,par le moyen des partialitez qui s’y
pratiquent. Ainfi femble bien que cefte forme foitla plus
conuénable & temperee.

AR. Mais feroit.il loifible de reuoquer en doute la

Royautéde celuy qui eft proprement heritier & {feigneur

du royaume,qu "1 poffede, come luy eftantlegitimement
efch ve Safe Ca peres?
Po, l’ay defiarefpôdu,que la chofe eft tellemétintro-

G
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duite au monde , & que les peuples ont tellement recey
par couftume d’auoir des Roys par fuccefsion, qu’elle ;
eft auiourdhuy tenue pour droit & pour loy: mais fi eft- |
ce qu’en ette(t, quand le Roy decline du deu de (on offi- |
ce , les peuples luy peuvent faire conoiftre lors, qu’il y à i
difference entre vne poffefsion de domaine,& vne char-
ge & office d’adminiftration. Car en tout euenement, il
faut confiderer l’origine » la caufe& la fin des magiftrats
qui ont efté creez aux peuples , & non les peuples aux
magiftrats:comme le tuteur qui eft çreé au pupiile, &
non le pupille au tuteur : le pafteur au troupeau, & non
le troupeau au patteur:car il faloit qu’il y euit affemblees
& troupes d'hommes , auant la creation des magiftrats,
qui les ant créez auec paches & obligations reciproques
& corre{pondantes comme il a eité touché. Ainfi les
droits des Roys ne fe rendent pas proprement à leurs
perfonnes, mais pluftoit pour le regard de leurs charges
& offices.

Des Roy- AR. Si c’eft pour le regard de la charge & office que

aumesdôr Jon refpe&e principalement les Roys , que fera-ce des
les sé femmes& des enfans,quandils font appelez aux Royau-
ad (mes: Quâtaux enfans,ie {ay que vous me direz,que c’eft

pour le regard de l'obligation ; à quoyle public eft tenu
enuers cefte lignee, & qu'auec bon confeil l’enfant ne
Jaiffera pas d’ordonner, & retenir la Maiefté royale.
Mais quant aux femmes qui font d’vn fexe imbecille, in-
habiles à la guerre & fragiles ; permettrez-vous qu’elles
regnent

Des Roy- Po. Il le faut bien,puis que la raifon le veut, Car on |
aumesgo void qu’il y a eu des femmes qui ont dominé par le vou-
uernezpa! loir de Dieu.Si on allegue que couftumierement on s’en
A fem- trouve mal »c’eft chofe qui efchet aufsi fouuvent fous le
mes gouvernement de plufieurs hommes , mais la chofe ne

doit pas eftrecondamnee;à caufe des incopueniens.Pour
vray,c’eft bien vn tefmoignage de l'ire de Dieu,quand les

femmes & enfans nous gouvernent. Car Dieu punit les
hommesqui font nais pour dominer, quâd,à leur honte,
il leur donne des femmes par deffus eux , & cequandils
{e rendent iadignes de telles charges. A ce propos Ifaie

+ parlant des enfans,dit que Dieu menace fon peuple de

iuy
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luy en donner pour Roys fuvuant ce que Salomon dit

aufsi, que mal- heur eftà la terre,de laquelle le Roy et Eccl.10.16

ieune:fi le faut il receuoir pourtant,caril eft dit que Dieu
le donne tel qu’il eft.

AR. Ceuxqui ont opinion contraire,au regne des

femmes, difent que le gouvernement de Debora,& d’A- Tuges 4.4

thalia,ont efté, l’vn extraordinaire, l’autre ryrannique,& *- Rois

que fi le Royaume euft peu aller en quenouille , comme ‘!3

on dit , lojadas euft efté Roy de par lofabath fa femme,
qui eftoit filie & vraye heritiere de Iori Roy de luda, &

non loas qui fut fait Roy & qui eftoit defcendu de la race

de Dauid par Nathan.

Po. Jay defia parléde l’ordre qui eftoit en Tuda, que

la creatiô des Roys par ticipoit de la {fucceffion & del’ele
Étion.& le rout conforme à la parolle de Dieu, qui auoit 1. Rois

dit,qu’il ne feroit point defaillir fucceffeur dela race de 25

Dauid deffus fonthrofne,& ce moyen laiffoit-il au peu-

ple par loas, figure &image duvray Roy, ce qu’vne fem-

men e pouuoit eftre.En ceîte qualité, [ojada fit Se ue
pour Royloas fur le peuple , encores que ce fuft luy qui

euft peu debatre le Royaume, fi les loixqui ont eîté

declarees n’euffent eu liew en luda. D'auttrepart Io;ada
eftoirfacrificateur de la lignee de Leui,au moyê de quoy

pour le regard &del'office& de la famille, il ne pouvoir

eftre Roy ne fa femme Royne eftär le titre des femme

forclos par celuy de leurs maris, quand bien la puiffance
de l’eleétion du peuple n’euft eu lieu. Quant aux gouuer-

nemens de Debora & d’Athalia ie l’approuue bin ain-
fi,mais en tous Royaumes les loix politiques ne fe con-

forment pas à celles de Iudatcar fi les loix d'un pays por-

tent qu’indifferemment la femme puiffe fucceder coms

ine l'homme, cela luy appartiendra de droit.

Ar. Ils alleguent que la femmea efté condamneeà Gen. z.r6.
fubie&tion par labouche de Dieu.Item qu'elle fe contié- 1.Tim, 2.
ne en filence. 12.

Po. Celte condition à la femme d'eftre firiette eïftà

l’endroirde fon mary,mais l’hôme a de comun auec elle

toute autre fubie&ion hors cette la de l'œconomie,com-
me d'’obeir au m agittrat,au pere,au tuteur,& au mailtre,
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mais les femmes ne laifferôt pas de comander aux hom
mes,qui feront leurs fils ou pupilles, quant elles font ap-

pelees pour eftre tütrices,gardiennes ou bailliftres, felon
les couttumes des pays.Ec quant au filéce que S.Paul leur

impofe,c’eft en l'Eglife,là où il ne faut que la femme s’in-

gere à la predication de la Parolle ni adminiftration des
Sacremens.ll ne faut donc reietter le gouvernement des |
femmes,quand illeur eit legitimement efcheu. Vray eft È
qu’il y faut adioufterrenfortde bon confeil , à caufe de

l'imbecilité du (exe: & confiderer en cecy que Djeu par

Lai 49.23 fon Prophete [laie les reconoit au mefme râg des Roys,
quand il dit qu’ils feront come nourrifsiers à fon Eglife,

& les Roynes comme des nourriffes, leur attribuât droit

au glaiue téporel,par le moyen duquel l'Eglife doit cftre

aidee. On void aufsi l’Efcriture faire mention du regne

de la Royne de Saba,que Salomô hônora: & de Candace

Royne des Ethiopiés, fous laquelle eftoit l’Eunuque que

Philippes baptiza : & ne fe trouve nulle part que ce gou- |

uernemét foitreprouuvé de Dieu.Les femmes aufsi {elon ;

les loix humaines fuccedent aux fiefs aobles procedans

de leurs anceftres. Pour côcluffon,en la terre de Canaan |

qui eftoit figure de l’heritage eternel,Dieu a monftré,

qu’il n’excluoit point les femmes d’aucun droit qu’il y

Nombres euft concedé au peuple, quand il adiugea la portion de
175 Salphaad mort, fans hoirs maîles, aux filles qu’il auoit

; laiffées. |
De f'efta- AR. Reuenons, ie vous prie, à noftre propos, & que |
bliffemét j'entende plus à plein de vous,l’opinion que vousauez de
des Prin- Linftitution des Princes.
CÈSs = .

Po. le vous ay defia dit ce qu’en porte la parole de

Dieu , & ce que la necefsité en a enfeigné aux hommes,

Au furplus luftin au 1. liure de fon hiftoire dit, que felon

l'intention & couftume des premiers inftituteurs,le gou-

uernement fut mis enla main des Roys, lefquels (dit-il)

n’eftoyent promeus au comble de Maiefté,par ambition

populaire, mais par cefte moderation & temperance ef-

prounee entre les bons.C'eftoit au temps qu’il n’aparoif-

foit aucun lien par les loix efcrites , & que le iugement

deferé aux princes, eftoit pour ordonnance au peuple.

Ces Princes eftoyent pour defendre les bornes de l'Em-

pi re,
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pire, & non pour cercher de les eftendre plus loin. La
creation des Roys par les peuples ( dit-il ) a efté caufee
par là prudence conue de l'homme efleu, en la difpenfa-
tion des chofesdomefliques , parquoy a efté iugé digne
d’adminiftration & gouvernement public. On à (dit-il)
conferé c’eft honneur, pour reconoiffance de quelque
bienfait enuers la Republique, où pour les infignes ver-
tus duperfonnage. 5

Ar. Difpucons maintenant fur les inconueniens , & Des tyräs.
que ce fera d’vn homme qui eftant efleu dechet des gra-
ces & vertus qui ont efté caufe de l’eflire?

Po. Nous auons loué lesbons eftats monarchiques
par deffus tous autres, mais il nous y faut faire cefte re-
ftrintion que c’eft le plus gliffant aufsi,& duquel, quand
il fe châge,il aduient plus de maux.Car on eft à la mercy
d'vne befte farouche à qui lon n’ofe côtredire. Salomon
ditque tel mefchant dominateur fur le peuple, eft côme Pro.18:15
vn lyon ou vn ours affamé: à tel deffautla prudence, s’a-
donnantà extorfion:mais que tels violens côtre le fang;
s'en iront precipitans en ruine , fans que rien les en de-
ftourne. L'homme donc qui fe void la puiffance fouue-
taine cn main, cuide toutes chofes luy eftre loifibles,
dont trouvant quelque repugnance à fes defirs , fe met
incontinent au fang.

Ar. Pourfuyuons vn peu ce propos de Ia tyrannié, De la ty-
tant de la monarchie que des autres eftats : car l'etime rannie.
bien qu’en toutes polices on peut tyrannifer.

Po. Les moyens d'introduire latyränie font diuers,comme ie fus réciteray. Cornelius Tacitus au premier
de fes annales dit,que Augufte Cæfar eftablit la tyrannié
couvertement,quand il gaigna le cœur du peuple,fe por-

tant comme Tribun pour la defenfe d’iceluy: puis attira
les gens de guerre par dons, & les citoyens par douceur
de repos: puis commençaà v{urper fur les charges & les
loix y ayant fait tomber leS plus puiffans par l’efpee, ou
deietté par bâniffemens. Ainfi aduint que tout le peuple
par vne loy qu’on appelle Royalle,tranfporta en luy tout
fon empire & puiffance: tellement que lors ce qui pleut
au Prince eut force deloy. D’autres tyrannies ont pris
naiflance parmy des codu&teurs populaires, qui ont bâdé

3
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le peuple côtre les nobles, & par calomoie ont pris auarr- ;

cement,comme Denis à Siracufe,ainfi que recite Diodd- À

te Sicilien. Toutes ces deux fortes de tyrannie s’eitablif- ;
fent par le vice de deux fortes de gouuernement,à fauoir i
d'Oligarchie , qui eft quand les riches tiennent le rég des

vertueux,& Ochlocratie, qui eft vne puiflance populaire \

defreiglee:& ces deux,font les tranfgrefsions,extremitez

où exces d’Ariltocratie & de Democratie , parle tefmoi- |

gnage de Polybe en fon 6. liure: lors que les grands vfur-

pent la/puiffance par auarice & ambition, ou que le peu-

ple au preiudice des nobles prend trop d’authorité. Dont

aduient que parmy tel trouble , le tyran s’ingere de gou-

uerner. Voila coment de deux fortes de gouvernement,

qui font vicieufes,nailt la tyrannie : d'autant que letyran
s'approprie la puiffance de toutes les deux parties,qui de-

Vive de. batent en tels gouvernements.Mais celle qui furuient en

feription VD royaume qui eft tenu pour hereditaire, eft,quand va i

des tyrans prince legitimement paruenu : ne {e contente pas de ce
&deleur qu’il trouve de droit equitable luy eftre acquis, ains pour |

naturel. dominer plus feigneurialement, viole les anciennes loix |

& couftumes de fes pay s.s’exerçant couftumierement én

toutes les tranfgreflions de police, & tel {e porte couftu-

mierement iniuftement, & quant à fa vie & quant à fon |

ad miniftration: il n’aime point le public, ains l’oppreffe,
puis {e voyant peu aimé des fiens ,il entre en desfian-

ce d'eux. voila des aËtes de tyrannie. Il fuit aufsi l’'Oli-

garchie, qui eft le vice d’Ariftocratie , en cé que pour

entretenir gens qui le flattent » il tire la fubitance du

peuple pour enrichir fes fauoris » prodiguant ce dont il |

rend fon peuple pauvre & miferable. Il retient auffi

ce vice d'Ochlocratie, exces de la Democratie, en ce que |

il faitla guerre aux nobles, les deftruifant ouvertement |

où occultement : les fait declarer ennemis de l’eftat,

les calomriât qu’ils veulent gouverner par trop y ou bien

qu’ils different d’obeyr. En general donc on mettra cefte

difference entre vne tyrannie , &vne rovale adminiftra-

tion, quand le prince cerche d’abaifler les grands lefquels

par leur vertu font auâcez aux degrez d'hôneuf,& qui ont

donnécôfeils fans flaterie & fans les feparer du public.

La tyrannie defend aux fuiets affemblees & difciplines,
elle
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elle fe me desfiâce entre le peuple;elle luy âbailfe la puif-
fance & le cœur,fe fortifie de gës eftrangers, ou auancez
outre leurs merites,lefquels veillent furle peuple,& l’in-

duifentpluttoft à craindre le prince qu’à l’aimer. Le tyrâ
veut que le peuple foit tenu bas,& en befongné;afin qu’il
n'ait pouvoir ne loifir de pénfer au ioug qui eft für fes
efpaules. Il veur eftre flatté & ne prend plaifir à voir per-
fonnes graues & libres, d'autant qu’il fé fait croire que
grauité & liberté conuiénneat à luy feul. La fin dù tyran

eft volupté & vaine gloire,n'âyant efgard qu’à foy: voyla
les marques du tyran & de la tyrännie. Au contraire le
Roy, qui (comme dit Ariftote en fes morales ) eft l’an-
chre de l’éftar; côtient toutés chofes en bône efgalité par
proportion & conueñance, & contient par ce regime là

cité & tout le peuple en concorde & bienveuillance mu-
tuelle,& fuyant le précepre d’'Ifocrates à Nicocles , fait
quantà là remuneration fes fuiets differents d'hoñneurs
comme ils different de mœurs, & Fauorife auffi ceux qui
par la vertu antique,qu'ils ont tiree de leurs anceitres,ont DefcriptiS
efté conus amis dû public& dignes de comander& gou du vray
uerner.ll cerche tous moyens de fe faire aimer, faifant prince:
threfor des cœurs de {es fuiets, & non de leur ârgent,à
l'exemple de Cyrus,lequel confeillé par Cræfus de the-
faurifer,môftra atoir for threfor aux rains de fes amis,
aufquelseanoyänt demander ce qu'ils auoyent n’en fi-
rent refus.Le but du Roy eft hônette, d'ayant efgard ni à
fov nià chofes particulieres, au pris de l'ytilité publique.
le ne me puis quafi defpartir de ce propos, tant ie defire
qu’on difcerne bien l’vn d’auec l’autre.

AR. Vrayementils fe conoiftront facilement à qui
voudravn peu confiderer l'es couleurs defquels vous les
depeignez, Mais ie vous prie de pourfuiure.
Po. © n homme pat couftume tyran,celuy qui vfur- Qui font ®

pè domination en vn eftat: & Rov, teluy qui de face jestvräns
où par eleCtion v eft paruenu:mais fi te Roy efleu ou he- & lesRois.
ritierales meurs & conditions tyränniques , {a legitime
inftitution n’°empefche pas que letiltre de tytan ne luy
en appartienne.D'autrepart la tyrannie eft fêdue royale,
quand le tyran paroiftauec les qualite? & vértus de Roy
en fon sdminiftration,s’abftenant de defpêces exeffiues;

G 4
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foulageant le peuple,fe fouciant du public, faifant refpe-
er les loix, &ne thefaurifant partrop. Tels moyens

di-ie,de douceur & de {age conduite feronttenir le tyran }

pour Roy &fa tyrannie Royauté , & en fin devenir cela |

mefmes. Au côtraire,le Roy naturel,qui comande à per- ;
fonnes libres,& volontaires,deuient tyran, & {a Royauté

tyränie,quâd il prend les mœurs & enfeignes tyräniques. |

Car il doit rapporter toutes fes a&tions à ce but , d’obte- Ï

nir que fes (uiets l'eftiment æconome,& non opprefleur.

Mais on void qu’il eft comme impofsible,que les hômes

{e tiennent cois en cefte grâädeur & profperité,fans mon-

ftrer leur corruption qui tend à exces. Platon au 3. liure
des loix confere ( à propos des exces des gouvernemés)

deux eftats contraires en police , afauoir la Monarchie

des Perles ,& la Democratie des Atheniens , tous deux

extremes en leurs efpeces. L'eftat (dit-11) pour demeu-

rer heureux, doit diftribuer les honneurs & peines droi-

tement,& faut en iceluy que les biens de l’ame foyent

honnorez ou fe trouve temperance, puis ceux du corps,
puis ceux des cheuances. Que fi les chefs tranfgreffent

ceft ordre, preferans quelque chofe pofterieure ils ne fe-
rontate ne fain& ne politic. Les Perfes ont ofté trop la

liberté au peuple, introduifans vne authorité de feigneu-

rie,plus abfolue,qu’il n’eftoit pas conuenable : aumoyen

dequoy ils ont perdu l’amitié d'iceluy & la communion

de l'eftat. Cela eftant perdu, les Princes ne regardent

plus à l’vtilité populaire, ains à la conferuation de leur |

authorité,fans efpargner villes ne nations,& en hay{fant

hoftilément & fans mifericorde , fe font femblablement

fait hair,& n’ont plus eu le cœur des hommes,pour com-
batre pour eux , ni pour leur obeir volontairement,

ains la trop grande feruitude à demonttré fon vice, dau-

tant qu’elle a empefché la longue duree de l'eftat.

Ar. Voila vn bel exemple pour les Princes d’au-

iourdhuy. Et quant aux Atheniens,qu’en dit Platon? |

Po. Il ditau contraireque la liberté de ceft eftat non

fuiet aux magiftrats , ains feulement aux loix fans autre

moyen,a tenu l’autre oppofite extremité,dautantqu’elle

n’aefté remperee , par conuenable domination d’iceux:

mais en fin par le commun danger de leur ét ils

urent
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furent contraints de fe reduire fous ceft ordre. Et quand

Dätis lieutenant de Daire euft vaincu les Eretriens &

qu’il vint pour combatre les Atheniens à Marathon ils ef

leureut lors des magiftrars,attédu quela difcorde les me
nacoit de ruine, qui procedoit,de ce que durant leur ab-

folue authorité populaire ils s'eftoyent portez fi inique-

ment enuers leurs fidelles citoyens & bienfaiteurs , que

fouuent leurs recompenfes eftoyent , qu’on les condam-

noit à amendes.banniffemens,confifcations,ou àla mort:

ce quiauoit engendré vn extreme mefcontentementpar

my les plus notables & vertueux.

Ar. Ainfifaut-il donc tenir va moyen conuenable

en tout gouvernement, fanstoucher aux extremitez, qui

voudra durer.Ce mal efchet fouventaux princes qui font

gouvernez par mauvais confeil.

Po. Ileft vray,mais on doit tenir pour vn moftre,qu’vn

ignorant & beltial occupe le throfne de fagelTe & de gou

uernement.Plaron au cinquiefme livre de la Republique

dita ce propos,que les royaumes feroyent heureux files

fages & philofophes en eftoyent adminiftrateurs,ou bien

que les princes occupalfentleur efprit à la fcience. Mais

il leur faut des Amans & Achitophels , & des faux pro-

phetes qui les enchantent, puis qu’ils n'ont pas foucy de

leur charge , & qu’ils en ignorent volontairementle de-

uoir. ]

Ar. Vous tiendrez pour flatteurs (commeà dire le

vray ilsfemblent bien en tenir)ceux qui alleguét le droit

du Roy recité par Samuel au peuple de Dieu & ce droit

ordonné eftre efcrit & ferré au threfor du tabernacle: le-

quel portoit que le Roy peutvfer & fe feruir, non feule-

ment des fruits &-heritages & beftail du peuple mais des

perfonnes mefmes en tel office qu’il luy plairoit. A cela

s'accorde ce qui eft dit aux paudeCes, au titre de iuftice

& de droit,que ce qui a obtenu nô6 de droit, eft ce qui eft

au profitde celuy qui peutle plus en vneftat, qui eftle
prince.ll y a à ce propos plufieurs paffages de l'Efcrigures
monftrans ce qui elt deu aux princes , & conformes âce

que defflus. Mais fur tous ceftuy eft à remarquer que

fain& Pierre dit, loyez fuiets a tout ordre humain , crai- t.Pierst4

gnez Dieu, honnorezle Roy. Or ce Roy eftoir Neron '7-
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le plus mefchant des Empereurs tyrans, &touteffois l'A:
pottre veut que fon droit luy foit rendu.

Po. Ce paflage de Samuel et mal pris en ce fés,car
. ce n’eft pas vne ordonnahce;,mais vne menace,que lepeu
ple auroitau lieu de Roys des fuperbes tyrans, & voulut
qu'il fuit efcritafin qu’il leur fouuintt mieux qu’il leur a-
uoit predit.Et void on par la pratique,que pour auoir ofté
la vigne a Naboth;Achab & lefabel en furent punis.
Ar. Mais ce fut pour l'auoir fait moutit,& non pour

la vigne.

Po. Sile Roy eufteu ce droit là, il auoit iute raifon
de faire mourir Naboth, comme defobeiffant & rebelle,
mais l’heritage de Canaam eftoit comme vn gage de la
vraye Canaam celefte. ;

AR. Et que direz vous de ceque Dauid print l'aire
d’Areuna.

Po. lediray qu’il n'eftoit pas Ifraelite, ains Iebufien;
& que l’aire fut pour vn fait public,& non pour fe l’appro-
prier. Car Dauid y fit bafttr vn autel pour facrifier & ap-
paiferle Seigneur.Dauantage, il eft expreffement dit en
l'hiftoire,que Dauid paya l'aire & les bœufs , encor qu’A-
reuna luy en fit prefent trefvolontiers.Quant auxperfon |
nes,il ya vn paffage expres,monftrant que le Roy ne pou |

ler:34.14+ uoit {ur leur liberté que par làloy : afauoir enleremie;là |
ou il eft dit,que fuiuantla loyon auoit relafché de ferni- |
tude les ferfs Hebrieux,& que Sedechias Roy & fes prin
ces,contre la Loÿ les auoyent derechef äfferüis.Parquoy
leur font predites de griefues peines. Il fatoit donc que
leur liberté leur demeuratt , & à le Roy obferuatt ce qui |
luy eftoit enioint de Dieu , qui eftoit de ne remenerle

Deu.t 17. peuple enEgyre , ne fe faire grands thréfors & amas,
—a qu’il n’euft plufieurs femmes& furtout qu’il leut Je livre

de la Loy tous les iours dé fa vie,afin d'aprendre à ne s’ef
leüer fur fes freres. Il eftoit bien efleu de Dieu comme il
eft là dit,mais il eftoit conftitué par le peuple fur foy. I!

ne pouuoit donc prendre les heritages,pour lefquelscon

feruer,Dieu auoit ordonné le lubilé, quirompoit tous en
gagemens,& en l’an cinquantiefme remettoit la terre

aux mains des vrays poffeffeurs. Les mariages fe prati-

quoyent quelle frere fufcitaft femence au frere à .

“ 
ë
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des heritages,afin qu’ils ne fuffent alienez des mains des

naturels proprietaires & feigneurs , & void onqueles pa Gen. 23.
triarches y achettent en pofleltion des fepulchres com- 16.

mearres de la refurreétion,qui met en iouyflance les

fideles de la vraye Ganaam. Voyla pourquoy Naboth

tefufoit ce qui luy fut tyranniquement raui. Et quant

à ce que vous pretendez que les loix humaines fe doy-

uent conformer à celte authorité tyrannique, fain

Avguftin au 19. lid. de la cité de Dieu , chap. 21.le refute,
monfträntque tels appellent droit, ce qui peur eftre plus

toit dittorrouextorfion , Car ce peut eftre acquifition

iniufte, ou chofe de longue main vfurpee : mais droit

eit-ce qui decoule de la fource de iuftice , & ne peut eltre
ditdroit,ce dont ona fpoliéautruy. Et quantà ce qui

eft commandé d’obeir & d’honnorer le Roy ,il elt cer-

tain qu'il le faut faire aux chofes ciuiles, & principalle-

iment conuenoit aux Chreftiens efpars & qui n’eftoyent

point admis en aucune charge publique. Mais cela n'em

pefcha pas que Neron par l’authorité des puiffances in-

ferieures , ne fuit condamné d’auoir vne fourche pendue

au col & fouetté iufques à la mort: mais il preuint ce

fupplice en fe procurantlà mort par autre moyen.

AR. Acequeie voy vous limitez toutes puiffances
dans certains limites qui ne fe doyuent point outre-

paffer.

Po. Ouy, carilnyaempire infini , finon vn, qui

eft celuv de l'Eternel , qui ne peut varier : & quant

aux princes terriens , il faut qu’ils foyent ce que dit

Pomponius Lætus : le prince , e& vne loy parlante,

la loy , eft vn prince muet : car de foy il n’eft finon

homme.

AR. Comment mettez vous ainfi le prince äl’eftroit?

fi cela auoit lieu , il vaudroit mieux eftrevn ducommun

que d’eftre prince.

Po. C’eftbelle chofe que d’eftre en cefte eminence,

& de dominer, & «vne belle charge pour vn bommede

bien , qui en icelle reprefente la maieltéde Dieu, & eit

comme tuteur du public: mais quand il en vfe autrement

malheur pour luy. Le gouvernement d’Ifrael doit auec

raifon, fur tous autres eftre reputé pour bien & legi-
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timement inftitué comme ayant Dieu pour fpecial âd-
theur,& touteffois quand lesanciens du peuplé auec les {a
crificateurs vindrent pour apprehender Iefus Chritt il les
nomma puiffance de cenebres, monftrantque les princes
qui vont contre Dieu font miniftres du Diable,

Ar. Mais fi eft ce que Chrift y rendit obeilfance, &
reprit Pierre qui en vouloit vfer autrement.

Po. Chriftenvfa comme homme particulier,.lequel
ne doit finon fouffrir, ou fuir en defobeiffantaux mau-
uais commgndemens des magiftrats:& monftra à Pierre
que l’yfagedu glaiue n’eftoit legitime en cefte maniere
dontil en vouloir vfer.

A quiap- Ar. Iln’yadonc autre qui en puiffe vfer que le prin
partienc cefouuerain.

bare tes Po. Si font bien les puiffances inferieures,comme il
5°" ÿ enauoit en [frael creées de Dieu, afauoir les anciés qui

auoyent la puiflance fous le prince,& eftoyent eleteurs |
Exod. 18, des Roys &les chefs des lignees,qui auoyent leur char-

|Lier2.53

26. ge fi expreffe en la conduite du peuple, que pour ne l’a- |
rugpd uoir empefché de preuariquer , ils furent tous pendusen |
en, 4. 9. 

|la face du foleil, lacob dit que ce fceptre fera en lafamil- |
le de [uda , iufques a la venue de Chrift & cependantde-
puis les Machabees il y eut deux Roys de laracefacer- |
dotale , & depuis encores, Herodes fils d’AntipaterÏdu- |
meen le fut , qui faitdire, pour maintenir laveritédela
prophetie de lacob,que la puiffance fouueraine eftoit cô-
muniquee à ces anciens,lefquels,comme ditPhilo luif,fu |
rent pris de la race de Dauid,apres la captivité de Babylo-
ne quelle confeil des anciens d’Ifrael fut reftably , & fut

nommé Sanhedrin, lequel Herodes deffitdepuis. 11 ya
auffi les grands perfonnages bienfaiteurs de la patrie qui

Gen-45.8. y font compris,comme eltoit Iofeph,qui fubuintfibienà
la neceffité d’Egypte,lequel fe nommoit pere de Phara6;,

feigneur de fa maifon & dominateur detoute faterre. |
Naaman ayantaffranchy les Syriens fut auffi tiltréde ce

z.Rois. ç. nom.Telles gens que ceux la fe deuoyent oppofer à la ro

lonté des Roys pour maintenir le public, & par faute de
l’auoir ainfi fait, Ofee reprent les Ifraelites , & menace le
peuple de ruine, pour auoir obey aux commandemens

mauvais,declarantqu’ils deuoyent s’addre(ferà Dieu, &

quitter

10,

Ofee 5.7.
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quitter tous condu&eurs à perditiô. Autât en dit Teremie teremie.
au paflage allegué,pour auoir fouffert la feruitudedes He 34.
brieux contre la loy.Plutarque au banquet des fept fages,
recite que Solon parlant à {on tour dit, qu’vn prince fou-

uerain ne (e peut rendre plus glorieux,que de communi-

quer fon authorité fouueraine à {es fuiets, capables & fuf

fifants, faifant par maniere de dire &’yne monarchie vne
democratie. Telles puiflances font pour tenirles Roys
en bride:comme furent les Ephores de Lacademone,lef
quels,comme dit Pomponius Letus, quand Theopompus
roy de Lacedemone les crea, fa femme luy remonitra

qu’il laiffoit trop peu d’authorité à fon fils, mais il luy fit
entendre,qu’il eftabliffoit celle qui luy appartenoit, la re-
ftreignant en fes propres limites : car la puiffance efre-
nee vient à Tyrannie,& y prent fin auf&.Les bons princes

ont bien eu ceft efgard, comme il eft dit de Traian par le
mefme autheur,qu’il commandoit à fes lieutenans s’il de
cernoit chofes iuftes,d’y obeir,& employaiTent pour cela

le glaiue: mais que s’il vouloit faire iniuftice qu’ils l’éplo-
yaffent coatre luy.luftinian commande que le decret qui

prouiédra de luy ne foit point receu,s’il n’elt felon equité.
Plutarque au traitté des dits notables des capitaines , ditq

les roys d’Egypte,fuyuant vne ancienne couftume,faifoy
ent iurer les iuges, quâd ils les inftaloyéten leurs offices,
quequand bien le Roy leur commanderoit de iuger iniu
ftement ils ne le feroyent pas pourtant.

AR. Qu’auront donc les princes dont ils puiffent dif
pofer, felon que leur grandeur le requiert?

Po. Tout, s’ils ont le cœur de leurs fuiets. Maïs en

tour euenement, voicy ce que Ariftote au 5. de fespoliti-

ques leur affigne, c’eft qu’il leur faut approprier plus qu’à
nul autre, entant que la proportion de leur dignité le re-
quiert. que ce degre d'honneur& recompenfea touf-
iours efté accordé auec raifon , pourtant qu’il faut qu’ils

travaillent pour les neceflitez d’autruy.Ezechiel ordonne
certaines redeuances conuenables,aux princes, a la char-
ge de l'exercice de iuftice & iugement:leur deffendättout
pillage & impotts exceffifs.

AR. Tourcecy tend à mettre le Roy fousla loy.Tou

Ezechiel.

45.7.



Tro MEMOIRES DE

teffois il y a vn axiome aux Pandettes , qui dit qu'il
n’eft fous laloy,combien que par honnetteté 1l sy doit
renger. Par ainfi puis que c'eft luy qui la danne , il ne sy

fubmet pas s’il ne luy plait , ou autrement on ne doit

point nommer fa puiffance , fouveraine, mais bridee &

reftreinte.

Po. Leprince ett fuietà laloy diuine qui eft efcrite,
&à celle de l’equité naturelle imprimée au cœur detous

hommes,& fes loix & edits qu’il donne n’en font ou n’en

doyuételtre finon lesexpofitions, Et ne faut pas faire de

la loy vne toile d’araignee,au crauers de laquelle les gros

paftent,& les petits demeurent. Demofthene en fes phi-
lippiques dit, que la Loy elt vne inuention& donde

Dieu, & vne ordonnance des fages , pour reprimer les

malefices, maintenir dela cité , & à la reigle de laquelle,

tous ceux de la Republique doyuent dreffer le cours de

leurvie. Ciceron en la harangue pour Cluence dit , que

l'entretenemêt & confeil de la Republique eftans fituez |
dans les loix, faut neceffairementque le prince y foit fu- |

iet:d'autant qu (on authorité fourd de là,& fe maïntient

parla conferuation deiuftice, qui eft defcrite enicelle,

Papinian lurifconfulte,dit que la loy eft vn commun pre-

cepte & aduis arreftédes hommes prudens , la coerçion

ou reftreinte des delits, & vne commune fponfiô ou pro

meffe dela chofe publique. Chrifippe dit, que laloy |

eft royne tant des chofes diuines que humaines squinon |

feulement prefide aux chofes honnettes & vilaines, mais |
tientla fouveraineté , & prefcrit la reigle aux iuftes &in- |

iuftes, monftrant ce que nature commande, pour vi-

ure en ciuile focieté, & monftrant auffi ce que nature def |

fend. Ciceron au premier livre des loix parle auffi fain- |

temét, difant que le droit & la loy ne font pas eftablis du

commandement des peuples,des decrets des princes ne

des fentences des iuges: mais par la reigle donneede na-

ture. ;

AR. Voyla donc l'erreur d'Epicure & des Stoiques

defcouvert, qui tiennent que ce n’eft point parfemence

deiuftice qui refide en nature que l'homme defire cho-

fes droites:mais qu’il s’y adonne par la crainte desloix.

3 ‘ Po.
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Po. Cela eftcertain, & fain& Auguftin, fur le pfeau-

| me cinquantefeptieme dit que la verité a efcrit en nos
cœurs,& la main de celuy qui nous à formez,ce precepte

| Nefay à autruy ceque tu voudras ne teitre fait : & de-
uant que la loy fuft donnee,il n’eftoit permis à aucun d’i-
gnorer cela. Ce qu’il futefcrit dans deux tables eltoit
pour mertre deuant les yeux des hommes,ce qu’ilsne dai
goent lire en leurs cœurs. S, lerofme fur Ifaie, chapic.14.
S. Ambroife en fon liure de paradis,chap.8. en difent au-
tann,& que nousla portons imprimee en nos cœurs,no-
ftre confcience eftantloy à foymefme,
Ar. Cela me contente toufiours fort de vous ouyr

propofer des authoritez , fans apporter en noître confe-
rence,des longs difcours de vos propresraifons. cela au
moins vous abfout de ce qu’on vous pourroitimputer de
parler d’affetion & de mefler quelque chofe du voftre.
le vous prie donc continuer cefte matiere commencee,
& me refpondez a ce qui eft dit , que lulia voulant efpou-
{er l'Empereur Caracala fon beau fils , voyant que au-
cune loy ne permettoit tel mariage »luy dit que l’'Em-
pereur donne les loix , & ne les prent point. Il en fur dit
autant à Cambyfes voulant efpoufer {a fœur, afauoir que
cefte loy auoit lieu fur touts les autres, & que le Royfai-
{oitce qu’il vouloit.Et apres que Alexandre euit fait mou
rir Clitus, il luy fut dit , que tout ce qui eft dit & e-
xecuté par le prince ,eft bon, iufte, legitime, & droitu-
rier; car Dicé & Themis, c’eft à dire droit & iuftice,
fontaffefTeurs & collateraux de lupiter, reprefenté par
le prince.

Po. Quand il ny auroit autre raifon , finon que cela
eft propofé par des flateurs , la chofe fe refuteroit af
fezde foymefme. Car comme dit Pindare , laloy eft
royne des mortels & immortels . & quil ne foit ainfi,
Dieu fouuerain prince du monde, quand il a donné fes
loix , ne s’eft il pas fubmis à quelque loy par certaines
conditions reciproques, promettant demeurer Dieu de
{on peuple,le garentir& conferuer,l'inftruire, le condui-
re &le nourrir? n’& il pas fait contra&& alliance?Il s’eftoit
{fubmis par {fermeint à ces chofes. N'a il pas pallé fous
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l'apparition d’vn four famant& d’vne lampe ardente, en-

tre les deux parties d'vn factifice diuifé, quand il s’allia a-

vec Abraham,& {à (emence? qui eftoit vne ceremonievf: Ÿ

tee,quand on vouloitfolennellementiurer vnechofe.Ain

fi,quant aux chofes qui font au deffous du prince,comme

de ce qui concerne particulierement le peuple;les arti- |

fis,&autres gés au deffous du roy.Lay ne s’yfoumetpas: |

car fa fuperioriré elt au deffus de ces chofes, Mais propre

ment cela ne fe dit pas Loy,ains ce qui eft parauant dit de

celte Loy (ouueraine donnee par Moyfe & imprimee en

la nature, Dieu la donnantà fon peuple, l’adreffe à Ifrael,

y comprenant le Roy auec les autres. lequel quand on le

Deut. 17. deuoit conttituer roy(dir l'Efcriture) deuoit eftre pris du

êpe milieu de fes freres, cela s‘eft pratiqué en la conititution
SE deDauid. Voyl ileftoir de mefmeuregne de Dauid. Voylacommentileftoir de me

condition que les autres. Quantà l'obeiflance de cette |
loy fouveraine,qui n’eft pasla loy du Roy, mais de Dieu

& de nature , cela s’expofera encores plus amplement cy

apres.le vous diray donc ce que dit Ciceron auxPhilipi- |

ques, quela chofe eft feulement permife,quietconcedee |

par authorité de laloy de luftice, à laquelle il faut obeyr

comme à Dieu,ce que fera volontairement celuy qui a iu

ftice imprimee dans le cœur: mais les efprits font fourds |

&fe trouvent violentez,contre leur nature, quand on lès Ë

applique à ce à quoy ils ne font enclins. Donc les admini- !

ftrateurs du bien public s’achemineront pluftoft,que par

la loy, enl'execution de leur charge , par l’inclination de

leur efprit,la pärt ou nature l’accommode.ceux donc qui

n’ontla iuftice en eux malaifément l’exercerontils. Que

s’il n’y a point de loix pour les princes, comment regle- |
rontils celles qu’ils donnentaux autres?*Xenophon recite |

que Cyrus difoit , qu’il n'appartient a aucun de cComman-

der , s’il ne vaut mieux que ceux aufquels il commande.

Comment fera bon celuy qui vit fans loy? La fcience ciui
le qui eft police & nommee royne des autres fciences,ne

eft pratiquee fans cela:car par les loix elle môftre , cé qui

eft afaire ou fuir , & fait vfiter en la repub.les fciences , &

tire envfage les arts, dont l'exercice gift en operation.

Les flatteurs nourriffent les princes en cette folie la,&les

gens veritables fontrepouffez côme fut Solon de Crefus,
ne

Gen.1<.17
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ne pouuans confentir aux flatteurs de defgaifer la iuftice.

Mais Pythagoras en fes enfeignemens enigmatiques, eit

mialigais flateur, difant dix roys ne paite point le poids,
c’eftà dire fuy iuitice: ne bleffe point ta couromne,obfer-

ue laloy : nechemine' éñla voye publique, ne fuy l’er-

reurcommun.Vn fien‘difciplé nommé Diotogene,eft cô

métinterprètre de céfténigme,quand il dit,fans iuftice an

cun ne peur eftre Roy, laquelle iuftice ne s’exerce tant

par l’homme que par laloy qui eft reiglede vertu.

AR. Voyla parler fain&ement à ces payens là, & fe

rapportét leürs raifons; à ce que les Roys d'Ifrael eftoyét

oblhgezà certainéloy. ;

Po, Il eftvray,fuytant ce que ie vous ay defia touché

comment la loy fut donnee;la où il eft dit Au peuple ‘que Dew. 17.

du milieu de fes frerés il fe conftitueroit vn Roy furfoy, 15-

que Dieu efliroit & que ce Roy fe garderoit de tous alle-

chemens d'auarite,d’ambition & de voluptez, apprenant

par la continuelle e&ure de teliure, à fe tenir les mains

purès de violence &tyränie.Ainfi fuyuant cette loy,lacho

fe {epratiquoit, entre Dieu;le roy & le peuple. Dieu tef-
moignoit par là bouche du facrificateur qu’illes reconoif

fiv pour fon peuple; le Roy promettoit dé regner felon

Dieu, &le peuple fayuant celà de luy obeir , comme on

Yoid au couronnement de'Ioas & autres Roys. Le li-
urede cefte loy ayant Tong remps efté mefprifé , fut re-
trouvé au temps delofiis: & depuis receurent le peuple

& les Roys vne griefue playe pour n’auoir accomply les
paches y contenues. Car le Roy & le peuple , complices
de mefmie forfait, furent menez captifs en Babylone , &
le principal mal s’en troutvoit au Roy, qui par fon exem-
ple deuoit induire le peuple a equité & à vne bônne ob-
feruation de la Loy. Ariftote en fes politiques liu. 4. dit
que le légiflateuracouftumant fes citoyens à bons exer-
cices,lesrend honnettes & equitables,Car ayant entendu
par luy ce qu’il faut faite,en le faifantils s’y acouftument
&'adonnent,car toutes habitudes procedent de la frequé

ce des ations.

AR. Vrayement les fucceffeurs de Iofiis deuoyent
bien faire leur profit de l’aduertiffement qui luy auoit,
êfté fait, que apres la mort d’iceluy Dieu les vifiteroit, fi
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fcucrement» voire .mefmequand il n’ÿ euft eu que l'a=
mouûrde lapatrie, là nation, & le pepple, qui elt fi dou-
ce chofe, que (for leu) toutes autres y font poftpos H
fees. À ce propos (Cicero en fes offices, met Pour la pre-
miere chofe recommandee, les, Dieux , la feconde le
pays, & latroitiefme les parents:& croy ; que ce mot la-
tin patrsa “qui elt deduit du nom de pere, & en gente |
fœminin ef pour fignifierque le pays eft pere &mere |
tout enfemble. ‘
P o. Ilfepeut faire,& par ainfile Roy qui en a la meil-

leure part,en doit rantplus auoirde foin que nulautre:
ce qu’il fait, quand par lesloix il entretient les liens d’v-
nité, Cela s'appelle la focieté ciuile, d'ou eft le nomide
peuple ou bien de cité. Car-peuple eft vne multitudeaf-
fociee fousmefmes loix,, & fe dit ain , quand il y a.plu-
fieurs citez fous yn mefme gouvernement. Citéen lac
tin Veut dire vnité de citayens ,& deffus tourcèla eft-er-
leué vn prince ; duquel l’affe&tion doir eftre comparce à
la paternelle. S’il en auient autrement quirte lenomde
prince pour celuy d’ennemidu genre humain,en defpi-
tantle commun prince & pere des, hommes.

Quellecor ‘AR, Il faut donc, fuiuant voftre difcours , neceffaire-
refpôdâce ment conclurre, qu'vne mutuelle corre{pondance doit
ily coita- eftre entre le Roy & le peuple:le toûtregärdant à Diéuèe
Es pi à l’equité,autrement delà precedent lesruines des eftats.
2 Pie) Cela cft auffi bien dit pour les payens que pour les Chre

ftiens. ‘Car quant aux payens , encores qu’ils n’ayent la
grace d’eftre illuminez par la parolede Dieu, äfuiure
leur deuoir{eton Dieu,fi ontilsl'eftincelle de la lumiere
de l'equité natûrelle , quiles duit à tendre à l’vtilité publi
que. Caron void que leurs legiflateurs ont approché de
pres la loy diuine. =

Po. Celaeltvray » fi tant eftoit que la loy n’affuies
titquelvne des parties , il n’y auroit pas droit que pour
celle qui feroitlibre. Mais il y.aloy-entre les deux par-
ties qui ordonne paGions & conuenances reciproques,
qui ne fe peuvent, ny par le prince,ny par les fuiets,fans
ivftice violer, lly à vne loy, au26.desdigett. des parolles
prelcritrtes, qui dit que l’obligation inftituge du confen-

| tement
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tement des hommes ne vaut{eulement parle droit qu€

ils ont introduit,mais'aufsi par la raifon naturelle, infpi-

ratrice dececommencement. Donc il ne faut regardet

feulemiët à ce qui eft venu par couftume des:gens,ains au

fi à ce que l’equité commande. H faut, di-ie, que la foy &

la iuftice gouvernent, & .produifent l'effet de telles con-

uenances premiifes, Car comme dit Ciceron au 2. liure

des Offices j que mefmes entre les brigans faut pour fe

maintenir qu’ils. obferuét quelque particule de“iuitice en

l’acquitde la foy, d'autant que celuy qui pilleroit les pil-

lars feroit chaflé , &fi le principal fraudoit fes adherans
ils le laifleroyentou le tueroyent: Lô void comment la

iuftice monttre fa force'; laquelle fe fait entrée partout,

confondantceux mefmes qui font profefsion’ d’iniufti-

ce.Et pourtant VIpian lurifconfulte tient que deiuftice

eft pris le nom I v s quieft à dire droit, & ce d'autant que

en toutes-Jes parties de droit , iuftice doit eftre obfer-

uçes laquelle contient toutce qui appartient à ‘la fo-

cieté humaine , car elle-baille à chafcun ce qui luy ap-

partient.

Ar. , l'euffe pluftoft eftimé que iuftice fuit à inbenda
qui citecommander.

Po. « Cefteexpofition lane conuient point mal, fuv-

uant.ce-que,dit Ciceron aû 2. liure des Offices y qu’elle

commande d’obeirà la patrie & aux parens ; & incite à

garder la foy : & non pas au fensque le prennent les fla-

teurs qui chantentordinairementaux oreilles: destyräs,

qua invat, reges eant .quod libet, licet:& autres telles paroles

conuenables à vrais ennentis. de Dieu & des hommes,

AR: , Ho'y aura point de-mal, fans fortir hors de pro-

pos,que ie vous demâdey puis-que-la loy eft la reigle de

iuftice & que iuftice eft tutrice de la republique: com-

ment & par qui fe donnent les loix y & fe maintient cette

iuftice.

Po. Par le magiltrat , & faut entendre que plufieurs par qui fe

loix peuuét eftre faites en chofes quife changët, lefglles donnenc

de mefmeferôtmuables ; & par la diuerfité des mœurs, les loix &

couftumes-&occurrences humaines & variables,le prin= commér,

ce peut pourucoir à les abolir ou abroger: mais ÿ rienne

fo déftouruede la tuftice & côformité de laloy naturelle

Hz
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& diuine.Car encores qu'il foit loifible que les conttitu-
tions des hommes, qui accommodent a la vie humaine
les loix & la raifon, par occafion & circonttance fe chan-
gent: cela toure(Fois n’efchet à ce qui ett infus en l’efprit
de toutes gens du droit satnrel : car celaeftimmuable.

Voyla enquoy le prince difpofe, &emquoynon. Ence
{fens Iacob prononçant benediétion à luda fon fils con-
ioint à la royauté l'office de legiflateur.& Tuitinian en
la loy derniere des loix & conititutions dit , que l’in-
serpretation de la loy eit digne d’va feul Empire,qui (era

{iyuant cefte influence de nature tranfmife de Dieuen
i:elle.

AR. Q'e l'entendevn peuplus a plain ce que en paf

fant vous auez touchédu droit,s'il veus plait.
Frois (or. P ©- HN ya trois appellations generales de droit, afa-

tévide uoir , droit naturel, droitdes pe droit ciuil.Le droit

droit. naturel felon Caius lurifconfulte,au digelt. loy 9.de iu-
ftice & de droit , eft ceque vne raifon naturelle a contti-
tué entretous hommes. Ciceron au 3.de fes offices mon

ftre , que le droit des gens , eftvne conftitution quidoit |

eftre obferuee par le droitciuil : car elle rapporte toutes
fesloix à l’yniuerfelle focieté & les loix de tous peuples
leconferment: deffendantde tafcher à fa commodité,
par la nuifance d’autruy. Elle fourd d'yne commune loy,
par laquelle nature commande àtous hommes fe com-

muniquer lesvtilitez neceffaires à lavie, & n'attenterà |

rien qui viole la fociete humaine. Le droit ciuil,fuy-

uantlesmefmes autheurs , aufquels plufieurs autres fe

conforment , eft ce qui eft à tous vtile, en chafcune ci-
té , confiftant en ordonnances pour la police d’icelle,

ou de certain penple vivant fous mefme‘loy.Laquelle pa
licen’eft receue de toutes nations : & cela fe peut accom-

moder par les princes aux mœurs & circonftances:& d’i-
celuy droit naturel depédent le droit des gens & le droit

ciuil,tous autres droits particuliers deriuans de cefte me(

me fource par iceux.

Ar. Parce difcours on peut iuger enquoy le prince

eft fouslalov, &en quoy non , confiderant quel eftfon

droit,& ce qu’il peut fur les peuples.

Ge.49.10,

Po.
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Po. Ciceron aux. liure de l’inuention monttre ce
que le droit depart a chafcun en fon degré.Car apres que

il a monitré que tous animaux naturellement deffendent
leur vie,& principalement les hommes qui ontiugement
& meilleure apprehéfion la deffendét fur tout quand hors
de toure forme dedroiteile eft affaillie , dit que ce droit
eft de l'enfeignement dela nature:mais ce qui concerne
la vengeance des iniures, appartient legitimemét au feal
prince ; quand elles tendent au preiudice de la commune
focieté principalement.Voyla comment quand le prince
feraloy que aucun n'aità offenfer les eftrangers voifins,
ne rompre le commerce,au befoin & neceffairemét quel
queffois il n’eft pas fous celte ley là : carà luy appartient
d'entreprendre ce qu’il deffend aux autres,afauoir courit
{ur fes voifins,rompre le commerce, & faire chofes fem-
blables:pourueu que ce foit auec les cautiôs & conditions
dont nous auons parle, afauoir qu’on ne vienne à des re-
medes extremes qu'en extreme neceffité, & auee bon
confeil, & pour plufgrand bien de tous les eftats. Cat
comme les grands font merueilleufement fuiets, & plus
que tous autres hommes,à lafcher la bride à leurs pafHiôs,
ils entreprennent fouvent des chofes de dangereufe con-
fequence, voire pour vn rien fi on confiderele tout dé
pres. Qui fait qu'ils ont befoin de penferde plus presà
eux que nuls autres, quand il fera queftion d’entrepren-
dre ce qu’ils ne permettront aux autres. Mais quant à ce
qui fuit l'iuftruétion naturelle;ils y font compris comme
hommes tels qu’ils font.

AR. Quant au droit ciuil il femble que ce foyent of
donnances des Princes, & que ert toutes fes parties il foit
en la puiffance& difpofition d’iceux.

Po. Ilyaeuvndroitcivilefcrit ,& vnnon efcrit, le
premier donné par les Atbeniens, & l’autre parles Lace-
demoniens, Les Atheniens vouloyent par l'efcriture im-
mortalizer les loix de Solon ,& les Lacedemoniens, fui-
uantl’ordonnance de Lycurgus leur legiflateur, vouloyét

mettre les leurs en memoire, par la pratique continuelle
& exercice d’icelles. Cela a té receu des princes & peu-
ples à Rome.comme chofe qui fuit l'equité naturelle.Or
Ya il plufieurs fignifications de ce mos de droit, comme ;

3
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le droit de parentage pour heriter & retirer biens. Pour
puillance, comme le feigneur ayant droit d'homme fur

celuy quiluy elt vaffal ou fuiet, En fomme auffile droit

elt pris pour toute ordonnance qui fe conititue, eltant

conforme à la iuftice. Les peuples s’en font diverfe-
memdtaccommodez parleurs couftumes, lefquellesfiel- |

les ne font conuenables;le prince les peut reformer.s’ac-

commodant doucement au temps & aux perfonnes, fans

s’vfurper là deflus trop violentement quelque puiffance
d'en ordonner , fans le comun confentement de ceux qui

y ont plus d’intereft:Car la chofe frauduleufement obre-

nuesou poifedee,ou par force vfurpeesne peut eftre appe

lee iutement droit:& quelques vns au lieu de ce mot 1966;
y mettentpar rran{pofition de lettres F#,qui eft force au

lieu de droit. Mais felon Donat & VIpian iurifconfulte,

la vraye definition de droit, ceft l’arcde ce qui eft equita-

ble,& qui erige toutes chofes bonnes , fermes & ftables.
Le prince a droit d’adoucir la rigueur de laloy , & ce par

vne interpretation pleine d'humanité,afin cependant que

l'intention du legifiateur foit obferuee.cela eft ce que lon |
nomme l’equité , qui éft dite par Ciceron en la harangne
pour Cluence , vne relafche de la loy.C’eft pourquoysen

ce decret fait par Conftantin & Licinius fon affocié, qui
eftau Code, en laloy 8. des iugemens il eft dit qu’il fauc
qu’en toutes chofes la raifon de iuftice & equité aille de-
uant le droit preifé & eftroit, ne fentantqu’ynerigueut |

de-là loy , dont quelques fois naift d’extreme droit extre-

me iniure. Voyla pourquoy les loix imprimees parla na

ture, &receues par les $ents, font donnees en garde aux

magiftrats, afin de les faire obferuer, & de les fidele-
ment interpreter felon l’equité , pour rendrele droit à

chafcun.

De la fr- ... AR. Voylaqui eft bien loin de l'opinion de plufieurs

uitude, | Roys qui efliment, queleurs fuiets, auec leurs biens &
leurs vies foyent en leut pleine difpofition:qui feroitra-

mener l'ancienne feruitude abolie par vn fainck confeil,

voire vne tvrannie manifefte ; comme tous auteurs fa-

crez.& profanes le demonftrent füffifamment;

Po.. Onpeut iuger quel’inuention de l’eflac desPrin

ces procedede la crainte de feruitude » punition naturel-
lement
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lement odieufeà tous hommes. S. Augufttin au'19. liüre
de la Cité de Dieu chapitre 15. ditque'la féruicudé n’eft
venue at mondeque par le péché & malédition. Car
auant que Noe euft maudit Canaam,il ne fé trotiue point
qu’ily euft perfonne de ferue condition , fice n’ett que
auantle deluge il ÿ en éüft qui fuffent violentement af-
{eruis par les geans, comime on peut récueillir dé Bero-
{us de Chaldee ; liceft auteur ainfi nommé eft digne de
foy. Mais comme dit’ Dénis Halicérnaftien efcriuant à
Serue,tels ferfs ne different pas dès libres de‘ nature,
Ains de condition furuenue , car celà aduient de ce qué
contre le droit on change leur condition. Ariftôte au
premier liure de fes politiques dit quela féruitude à eite
introduite , quand aux guerres les vainqu'eurs fe font ab-
ftenus du fang » & ont efpargné les hommes conquis;
pour les vendre & s’en feruir,& fémibloit qu’il y euft'quel
que humanité en cela plustoit que ä'touttuer. La raifon
dela'feruitude(commeaufti celle de la guerre ) eft bien
fous la conttitution du dtoit des gens , mais cen’eltque
quant à la dittinétion’ dés perfonnes &'eftat,& non de la
nature : car l’yne & l’autre ont éfté introduites contre
ledroit natutel ;'fice n’eff qu’on le prenne (comme
Cicetonen fes paradoxes’) que les indottes & ceux qui
fontfans entendement foyent niturellément ferfs des
prudents: duconfeil; efpritæ gouvernement defquels
ils ne {e peuvent paîfer. Mäis par cefteféruitude violen-
te de la guerre , ou par l& tÿrannié , on faitfètfs ‘ceux
qui naturellementfont libres j d’autant qu’ils'ontles qua-
litez de liberté ; éomime au contraire tel demeure fei-
Sneur, qui eft de nature ferue. Cela efchet maihtes+
fois par le moyen dea guérre', auec laquelle foguent
{e loge tyrannie. C'eft pourquoy Ciceronau troifiéfme
de la Republique deriué la domination de ce-hom
bellum qui eft a dite guerre y de ces beltes ‘farouches
monitrueufes &eltranges; que’ lon dit 'bellues ‘tar él-
le n’eft que pour effaroucher tout bon naturel, &ren-
dre les hommes eftranges & ignoräns de toute bon-
ne & proufitable police. Car d’ellé ef* venue'cette
tyrannie de feruitude, pour laquelle pp cé n’eft

4
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meruejlle files hommes.eflifentpluitoftlamortqued'y |
fuccomber. Car les pauvres ferfs effoyentenlapuiffance |
de leurs maiftres , iufques à leur ofter la vie, fans repri-

méde,commeaviourdbuy les princes difent pouvoir fai-

re de leur (uiets.

AR. Quoy? les Roys, n’ont ils pas puiffancefurla |
Da droit

€ in- ‘: ;Ge EX mort& fur la vie de leurs fuiets?
eus P o. Ouy bien, mais auec conoiffance decaufe &in-
Te formations vallables, & non autrement. Les.Diétateurs

qui auoyent vne puiffance fi ample,pouuoyent faire paix

& guerre, ofter & favuer la vie , fansappelà plus grand:

mais non de faire mourir yn citoyen, fans conoiffance

de caufe. Outreplus le Seigneur doir reciproque amour

& fidelité à fon vaffal, comme fon vaflalà luy.& les cau-

fes & felonuies pour lefquelles le vaffal perd fon fief, par

icelle auffi le feigneur perd fon droit de vafTelage. À ce
propos fe peutalleguer la, Loy des douze tables , qui dit

que file patron ou deffenfeur fait quelque chofe au dom-

mage de celuy quis’eft misen fa proteétion , il eftloi- |

fible de luy courir fus comme. à vn mefchant , & le |

{erf mefme par les loix , fuyant pour fauuer fa vies pou-

voit fermer la porte dela chambre de fonmaiftre , &

puis fi elle eftoit forcee, deffendre fa vie comme il pour-

roit Eten laloy 2. des diuerfes reigles il en eft parlé aù

long, & eftlà dit comme ces pauures ferfs ne pouvoyent

s’obligers & ne leur pouuoit rien eftre deu , & que tou-

te obligation a pris fon commencement du droit des

gens , duquel -comme auffi du droit ciuil ils eftoyent

interdits : & par ainfi_ incapables. de l’vn & de l’autre

droit.

AR. Ce que les princes pretendent fus leurs fuiets

n’arien de femblable à cela.

P.o.... . Que-fera ce autre chofe ( fi ce n’eft pis )s’ils ont
leur volonté -pout toute loy, & que memes ils oftentla

vieà leurs fuiets hors tout ordrede iuftice?

Ar. , Vrayement nos fiecles doyuent beaucoupà la

memoire de ce bon Antonin Empereur, qui corrigea ce-

fte barbarie de feruitude,

Po, Ouy,& quieftoit receue par le droit des gens
R.
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Ar. Ileñobtintie nom de debonnaire ,accommo-
dant cefte mauvaife Ordonnance au droit naturel& hu-
main:comme aufsi il faur que toutes fereiglentparla.
Car Cicer6 au dialoguedesloix dit que ce droit naturel
eft la fouueraine loy & eternelle prudence,qui comman-

de les chofes droites,procedantes de l’efpritDiuin.
Po. 1lferoit bien befoin en ce temps, que nous euf-

fions des Antonins &debonnaires, pour reprimer les

Pharaôs, quipar vne barbarie tyrannique veulent ofter

la liberté à ceux qui les ont efleuez en l'eminence où
ils font.

Ar. Ce dire de S. Auguftin au 4. liure de la Cité de
Dieu, chap.3. a toufiours lieu, que combien qu’vn hom-

me de bien foit reduit par tyrannie en feruitude il nelaif

fe d’eftre franc,car ce n’eft pas peine de crime qu’il fup-

porte mais efperance de fa vertu, & celuy qui fe dit Roy

regpant ainfi , eft neantmoins efclaue de fes flateurs,&

prifonnier d’autanr de brigands qu’il a de vices. Mais ce

endant,iene vous puis accorderque ce foit ofter la li-

berté dont nous auons parlé, quand les princesveulent
abolir en leurs pays,vne religion contraireà la leur.

Po. La liberté ferue Def point liberté,& ne peut e- Sile prin-
ftredite vraye , fi elle ne s’eftend qu’aux chofes viles du ce peur o-

corps!,& non à la plus divine partie de l'homme, qui eft ; 4 Œ
l'efprit,pour la plus excelléte de toutes les aétions qu’on °1 éces
nomme pieté:car en ce-casles efprits ne fe ployent ni “° ss
par feu ni par glaiue;ains par vne perfuafion, &par la rai-

fen dominante.

Ar. Seroit-il loifible de tolerer toutes opinions&

{e€tes,qui tendent à apoftafie & blafpheme?n’eft ce pas le

deuoir des Princes d’y pôuruoir?

Po. Ouydevray, maisil faurcôvainereles hommes

de ces chofes par la parole de Dieu. Or les princes pro-

cedentautrement , à fauoir fuyuantles céfures & decxet

del’Antechrift, pourle plaifir duquel ils exercent toutes

mefchâcetez fur les pauvres peuples que Dieu leur a cô-

mis:& quâd bië ils feroyët en erreur,fi ne faut il pas tout

perdre pour les exterminer,& faut pluttoft effayer de det’

raciner l'erreur,que d’exterminerles errâs,& ce pour l’a-

mour & regard du public: cçôme ont fai les empereurs.

Qu
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Conttantin & les Theodofes ;qui de leurtemps ont:bieri
eu de tels combats âdefmefler:Paul Emile;au premier li
urè de fon hiftoire , recites qu'yn Empereur luftin chaffz
tousles. Arriés de fon Empires parquoy Theodorià Roy
des Oftrogots, qui eltoit Arrien, commença pardefpitä |
tourmenter les Chreftiens ;& enuoya vers le papeleañ, |
l'euelque de Rauvëne:& les principaux du fenat de Rome,
le:menacer,que s’il ne reintegroit les Arriés, il ruineroit
tous les Chrettiens de fes pays. Le Pape le premier fut
d'duis, pour efpargner cette innocente multitude, que le
decret contre les Arriens fuft reuoqué. Ainfi l'amour du
publictient plus de lieu en vne bône nature, que quelque
autre affeCion que puiffe auoir:l'homme, Les princes
d'auiourd’huy bandent leurs peuples en deux parties &
esfont mefme celle qu'ils approuuent ; qui fe contume

envoulant ruiner fa partieaduerfe. Il faut au contraires
que les princes quittét leurs affeCtions au public, & come
on dit fouvent;cedét au temps;&toufioursà la necefsiré;

AR. Ouy,mais ceftvn grand fait de s’armer contre |
Que c'eft l'ordônancede fon prince. Cenom de feditieux conuiée |cts mal à çeux qui s'appellent Chreftiens, Sachez que mal-
2 ai: * ailéméten euiterôt le nom ceux qui prennét lès armes,
som ap- Car voiciles‘couleurs que. Ciceron donne aux feditieux,
partient, au 6. de farepublique. Seditieux , eft celuy qui fe fepare |

des-autres, én vneftats & fans:authorité publique arme lé
peuple,& le maintient contre la difcipline de celt eftar. |
Po: Ce fondement eft invariable,qu’onnedoit obeit |

au Roy niâfes ordônances,quäd elles font iniuftes.Orne |
peuvét.elles eftre plus iniuftes, que quÆd ellesveulét for- |
cer le peuple àimpieté.Ec pourtantS:/Pierredicqu’il vaut |
mieux obeir à Dieu qu’aux hômes:Malheur donc à ceux

. . y - 46 * 1quiobeiflent à l'homme, fice n’eft aufsi en obeiffantä |
Dieu. Il fautdiftinguer entrevne defenfe forceé pourla |
vie &liberté,& voe entremife volontaire qui'troubleles |
ftar. Car telle chofesett pluftoft pour le maintenir; que
pour le desfaire,Il eftditau,Code;loy 1.des {editieux,que
tels efmeuuent le peuple contre le prince pôur faire leur
proufit particulier,au detrimét dupublic. Oueft-ce que
cela.fe trouvera en ceux de la Religion euâgelique?Item;
qui bandét vne partie du.peuple contre dal ériger les

; D1X
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loixde la focieté civile. Qui faitcela que les grands du

monde;par menees,fraudes & trahifons? Item felon Bar-

thole,le rebelle eft celuy qui fe veut fouftraire de l’obeif-

fance de fon prince legitime. Qui eftceluy quia arreté

de changer de prince ? Mais à le bien prendre ; où eft le
prince legitime-auquel on doyue cefte obeiffance que

veut Barthole,fi celuy quife dit tel vfe de tyrannie into-

lerable,qu’il vueillevn renoncement de Dieu;ou lavie de:

fes fubiets? Elie tua les cinquantaines d’Ochofias &les

facrificateurs de Baal,& prefcha contre l'idolatrie d'Itrael

toutfranchement. Achab l'iniuriadu nom de perturba- , Rois 18.

teur d'Ifrael, mais il luyrefpondit fortbien que“c’eftoit 18.

luy & fa maifon, lefquels abandonnans toute pieté& iu-

ftice tyrannifoyentle peuple. Ce font donc tels princes

qui font feditieux:

An: Mais quant auxarmes prifes on voidle congrais r.Sa.24 &

re en Dauid, quemefme eftât creé Roy ne voulutvferde :5.

reuâche contre Saul; lors mefme qu’il l’auoit en fa main.
Po. Encor que Dauid ne portaft armes ni pour affail- Du por:

lir ni pour fe vengersfi en porroir-il pour fe defendre. Au des ar-
{urplus Dauid auoit don de Prophetie ; & fcauoitle téps "*-

determiné pour eftre rédu pofleffeurde fon Royaume,

qu’il deuoit obtenir par la defpourlle de Saul : & pourtane

ne voulutrié precipiter, & mefme fupporta depuis Ibo-

{et fils de Saul , en côfideration du bié public lequel il ne

vouloit nullement troubler, fachät que les fureurs ciuiles

font maladies dangereufes de l’eftat.

AR. le ne reiette point ces raifons la, &'eftime-grâde

vertu à vn prince que quâd vn mal eftaduenu en foneftar

& qu’ily a du trouble, de manier dextrement les efprits,

à fin que gueriffanñtleurs playes, il rende l’eftat entier &

fain & fa feigneurie demeure fauue.C’eft vne vraye& na

turelle prudêce, de rédre les offéfez fatisfaits en accordât

quelque chofe à ceux‘qui ontiiufte occafiô de fe plaindre:

car en:les côtentät on gaigne leur cœur & en tire-on plus

d’obeiffance.l’aduoue aufsi que quäd ils fe roidiffent fans

riê quitter , de là viét la perte des eftats & l’aneantiffemét

dela maiefté des princes & de la patrie. Et come ila efté

dit, les guerres principalement les civiles, rendent va

peuple farouche, fauuage & fans picté:& font des ranages

if
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& mäffacres partout le pays,& en fin amenent les hômes |
àce poin&, d’eftre fans refpe& ne reucrence à Dieu,au \
Princesà la luttice,& tenirà peul’authorité legitimesfaire
toures chofes par la force ; mal penfer& parler du gou-
uernement de l'eltat, goufter la douceur d’yne fauffe li-
berté, ou pluftoft licence de toutes chofes,& par là ceffe
le cours de toute bonne police,& difcipline. Mais fur qui
e reiettera la faute de tout cela? A quieft-ce d’y donner
ordre? éft-ce pas au Prince ? & fi le Princé eft empefché
de commander au peuple par les armes,que {era-ce?

Po. Lacoulpe en doit eftre reiettee fur celuy qui
empefche que Dieu foit purement ferui, côme Elie nota
Achab de ce mefme crime.Au furplus les Princes ne vou-
lans receuoir de leurs fuiets autres côditions, finô de leur
ofter leur vie & liberté foit par trahifonsinfidelité, ou au-
tres moyens » ils leur donnent infte caufe de prendre les
armes & emprunter le glaiwe dont ils auoyét munyleur
Princesafin de les en conferuer,pour l'employer comme
contre vntraiftre & oppreffeur dù public. |
Ar. Que deuiendra ce qui eft dit par Chrift> f on te

frappe en vne iouëtourne l'autre pour en receuoir autât.
Rom.tz.' Et S,Paul,quidit ne vous vêgez point.ll femble bié parlà |
19 que toute voye d’hottilité foit defendue aux Chreftiens. |
Delapa- Po. Sil'Efcriture fe doitainfi expofer.Chrift mefme

tiéce Chr & S,Paul ontcontreuenu à leurs preceptes: car Chrift re-
ftienne. print bien afprement celuy qui l’auoit fouffleté, & S.Paul |cmt appela paroy blächie,celuy qui le fit frapper. Mais voicy

que S.Auguftin donne pour expofition à tels paflages,en
l'epiftre à Marcellin. L’hôme iufte & religieux,dit-il,doit
bien porter patiemment la malice dé ceux qu'il procure
eftre faits bôs, afin que pluftoft le nombre en croiffe,que
de dire que par vne mefme malice ceftuy s’adioigne au
nombre des mefchans. On doit donc fouffrir, mais c’eft
autant que la patiêce peut edifier.Que fera-on auec ceux
qui ne fe côtentent d’ofter le bien & Ta vie? La defenfe eft
legitime,pour la vie & liberté,côtre laquelle on confpire
en violätles loix.la nature,& toute humanité. La vêgeäce
eft bié interdite au particulier, mais non la iufte defenfe?
quâd ile void oppreffé par violéce, lors mefmes qu’il ne
peut rien efperer du magittrat , felon les loix & l'equité.

Car

Mat.g.39"

AGes 23.3
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Car nature nous enfeigne cela, en nous renuoyant aux

ples petis animaux:& pourtant en la copagnie de Chritt,
qui eftle vray patron de patice, il fe portoit des glaiues.
Ses Apoftres luy dirent nous auôs icy deux glaiues. Puis, Luc2r.
quand on le prit ils dirent, Seigaeur,frapperons-nous de 38,49
glaiue? Que fila defenfe d’vfer de glaive euit etté gene-
ralie;luyqui eftoit parfait obferuateur des coômandemens
de Dieu fon pere,n’euft iamais permis y contreuenir.
AR. Mais quand Pierre tira leglaiué lefusChriftl'en pace.z6.

reprit& ditsque qui vferoitde glaiue,periroit par iceluy, 5:
Po. Ouy, maiscela s'entend de qui en vfera fans vo-

cation legitime , ce que faifoir S.Pierre alors. Car il n’en
vfoit pas côme perfonne publique, ni aduouëe du püblic,
n’eftât non plus Magiftrat pour maintenir le droit par ar-
mesdins Apoftre pour prefcher. D'autrepart, cen'eftoit
pas cefte iufte defenfe permife au particulier dont nous
auons parlé: Car Chrift tout puiffant là prefent ne luy
permettoit pas,& luy reproche d’avoir predit qu'il faloit

qu’il faft liuré , & s’il vouloit empefcher qu’il ne beuft la
coupeà luy ordonnee du Pere.

Ar. Gomment s’accordera donc, ce qui eft dit par

toute l'Efcriture,concernät la patience Chreitienne,& ce
que rousalleguez de la prife des armes:car ce fôr chofes
dontie demeure fi irrefolu,{ l'en ay l’efprit tout troublé.

Po. l'aydefiaditen quel fens fe doitprendre cefte Comrée
patience tant recômandee de Dieu aux Chreftiens.Et de on fe doit
faitil ne faut point efpargner fa vie,quid il eft queftiô de & peur cô-
l'hôneur de Dieu & de l’vtilité publique: ains pätiemmét coircquac
porter toutes iniures quâd cela peut édifier; & que la chà PA ta
rité meine l’'hôme ä'relles efpreuves. Quant à defobeir, comman-
& mefme refifteraux Princes,voicy commentla chofe fe demens
diftingue:C’eft que quäd il ya comandemétiniutte,il n’y iniuttes.
faut obeir.Si l'homme à qui eft fair ce comandement eft
perfonne partisnliere,qu’il euade côme Chrift aduertit,fi
on vous perfe n'vne cité fuyez en l’autre. Silonne
peuren reierrât les mauvais cOmandemens il faut fayure
l'exemple des fages femmes d'Egypte, qui ne voulurent
pointtuer les enfans fous l’edit de Pharzon:celuy de Da-
niel &fes compagnons,qui n’obeirent à Nebuchadnefar
qui leur comâdoit impieté:& autres tels qui fe rapportée
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au dire de S,Pierreque lon obeiile pluttoft à Dieu qu'aux
hommes,& (ouffrir pluitoft routes chofes,que paiTer plus
outre:voila quant aux particuliers. Mais c'eft autre chofe

quäd il eft queitio du public.Car fi c'eft le Prince mefmes
“+, « Ilnedoir eftre reputé qu’homumne priué au regard dela

1eigneurie, qui côprent la comunauté vniterfelle de tous

les citoyens:ce qui eft ainfi obferué par Jes lurifconfultesy
& entre autres VIpian dit, que,celuy elt coulpable du cri

me dc perduellion (c'eft leze Maielté )qui a pris vn cou-
rage& volonté d’ennemy à l'encontre de la chofe pu+

blique. Oril ya va refpe& mutuel entre le Prince& le
paysicomme entre le pere & la famille,& ne peutlenom

de Prince fubfifter fans peuple. I faur donc qu’il le con-
ferue. & de faitfila puiffance d’vn feul eftoit ainfi abfo+
lue,& fans limites,ce ne feroit point dit Ariftote au 3.liure
des Politiques,vn gouvernement feant;à hômes libres:&
qui yfent de l’adreffe de raifon,mais bien plus côuenable

à des beltes brutes, defpourucues de iugement& confeil.

Ar. Quelles puiflances publiques y a-il doncsqui les

gitimement foyent ordonoees,hors celle du Prince; Di,

tes moy cela, & puis vous pourfuyurez à me dire , fitant

eft qu’il y en.aitfi elles fe peuvent oppofer à icelle.

De pui: P 0. Ilfe faut arretter là, qu’il n’y à puiffance qui ne
fances pu- foit de Dieu, & que toutes derinent& reprennent derceft

bliques, empire, {eul infini, eternel& immuable, Dieu donc vfe
d'yne puiflance pour corrigerles fautes du mondesde

> laquelle, le: magiftrat eft miniftre ordinaire , & enicelte

charge-lâ,le Prince fuyuät les loix & l'equité,en peut v(et

commefouugrain & fuperieunapres- Dieu. Cefte:mefme

puiffance ‘de Dieu eft quelquesfois; exercee par autres
moyens extraÿrdivaires,fous laquelle pratique le Prince

, mefmes.eft.compris, comme yn;autre.Les moyens font,

quand Dieu fair en cela les Anges fes miniltres:c0me.pat

2.Chron. Vn Ange le camp de Senacherib fut desfais.Item quâd par
32.21 les diables il luy plait l’'executer,côom *lespremiers
Exod.1z. nais d'Egypre:par,les caux,côme crue par le feudu

a. ciel,côme en Sodome. Quelquesfois aufsi ibvfe de:cefte

& 19,24 Puilancepar miniftres de là paroleextraordinairement,
1.Rois18. Uâdles Magiltrats.miniftres ordinaires defaillent:côme

49 les punitions que firent Elie fur les faux Saccificastous
. ; ojada
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Iojàda énuers Athalia ; S.Pièrre' en Ananias'& Saphita, :. Rois
S,Panlen Elimas ; Irem Samuel qui condatmhe Sault, & 11.15
Nathän:qui en fit dé mefmes à Dauid, leurs Roys.1l y a ACes 5.ë,
aufsidesexecuteurs extraordinaires de la'iuftice de Dieu ; , ; vi
contre les tyrâns vfurpateurs,comme Aod énuers Ecion, ace
&uplufieurs autres,dontles exemples fe trouvent auiliure luges3.2%
dés luges, Irem d’autres contre les Roys devenus tyrans
&induifans le peuple àiidolatrie, côme Baafa qui exter- t.Rois v5s
müna.la maifon de [eroboam , & Ichu qui en fit auraût à 0
toüte la race d’Achab. De tous ces moyens icy Dieu à .
vié-extraordinairement,fufcitätces miniftres& officiers-
làsquand les ordinaires ont defailly:ainfi que lon void par
le defantdes Sacrificateursminittres ordinaires,jla füfci-
té.les Prophetes miniftres extraordinaires.

ÂR,;' Les Princesine doyuent-ils receuoir reprimende
ou punition que par cesmoyens-la.

P 0, Si font bien. Caril yales puiffancesinferieures Par quels
& députez du peuple; autheuts'des Princes, qui les avant DR TUE
faits les peuvent defaire,& tels ne peuvent laiffer Poe
{on la principauté decliner à tyrannie, carils trähiroyént atoge? .
la patrie qui a conttitüé tels cftats pour empefchér la ty- Ces peuuée
rannie. Sielle faruientc'eft:aux-fuiets particuliers de?é-'eftre re-
courir bumblemét& fans côfafion au remede vers ceux- primez,
là quifontcô mefouuerainsMagittrats par deflus le Prin-
ce, en.celt endroits quoy qu’ils‘fovét privez &au deffous
pour vn regard ordinaire. Et ne faut point penfer quéle
Prince puiffe,fans tyränie;‘ofter ceft ordre:car cela vient
de la premiere fource'des gouvernemés eftablis de Dieu
&de nature,côme il:én acfté parlé. Outre céla,aûtanten
peuvent faire tous'inferieurs & tributaires coquis où en
fuiertion d’yn Prince lequel fortant des contenänces des
loix&ide l'equité oppreffe & tyränife fes fuiets:s’ils n’ont
Ja puiffance de lé derettre:ou punir, ils Ont tout droiède
fe retirer de fon obeiffance, & fe defendre contre fes in=
dafionscomm/gontre vnbrigand.
oiAm0 Où e& te à celafetrouue pratiqué en la fain&e
Efcriture, qurait tefmoignage d’eftre approuué de Dieu,

Po. Ily ena plufieurs'patages.
AR. En monftrerez-vous qui fe foyent ainfi armez

contre leurs Prinees;pour'la Religion?

) ;



128 MEMOIRES DE

Silonpeut Po. Ie:n’entrepren pas de vous maintenir qu’il faille
fe reuolter s'armer pour maintenir la vraye Religion:mais bié quâd

de l'obeif- le publie eft iniquement contraint & affailly en haine
sc =, d'icelle,& que le princediuife le public par fations qu’en
teur reû CC Cas les fuiets pour fe garétir, fe peuuét eflire des chefs,

fler,&: qui COMMe anciennement pour fe garder de defordre ‘ils a-

le doir uoyent efleu le prince qui maintenantles oppreffe:‘tel-
faice. lement, que tout fe rapporte toufiours à la police & de-

uoîr au public, au falut duquel chacun ett tenu, dont le

fouuerain moyen eft la pieté. Et fiparloix& edits fo-

lennels, le peuple a obtenu de fon: prince l'exercice de l&

vraye Religio: & puis apres par mauvais confeil le prin-

ce {e veut defdire & ofter tyranniquement ce qu’il duoit

fainttemét accordé:les fuiets ont double raifon de ne luy:

obeyr en ceft endroit, & de conferuer leur vraye liberté

par les moyens legitimes fus declarez, dont nous parle-

rons encor’ cy apres. Celafe doit eftendre aufsi aux au-

tres droits du peuple,lefquels:ne peuuêt eftre abolis fans’

manifelte confufion & aneätiffement des eltats, & à plus
forte raifon quand les loix reiglent dés long temps‘la

grandeur des princes & magiftrars fouuerains: comme il

fe trouuera bié peu de royaumes & principautez,donties

principaux gouverneurs ne foyent liez & retenus en li-

mites par beaucoup de loix,qu’eux-mefmes iurent à leur

‘ reception,& promettent à la fouueraineté (c'eftà dire

aux eftats compefez du corps de tout le peuple) de gar=

Gen.14.4 der inuiolablement. Il fe trouve que les Roys de So-
dome & de Gomorrhe furent affuiettis par celuy que

lafain&e efcriture nomme Cordolahomor : que Bero-

fus eftime eftre ce tyran Nembroth.Au bout de quelque

temps voyans que fans aucun droit ceft oppreffrur les af-
fuiettiffoit,voulurent s’en deliurer.lls perdirent la batail -

le,mais Abraham en deliurant Loth les deliura, & rendit

leur defpouille,de laquelle Melchifedech facrificateurdu
Dieu fouuerain pritle difme;ceque nelgn nel'autre-euft

fait s’ils n’euffent conu le bon droit de 4 #x de Sodotme.

£xo.3.13, Pharaon par quatre cés ans eur le peuple d’Ifrael fuiet, qui
obeit à fes edits,iufques à fouffrirde meurtrir leursenfäs.
Moyfe nouveau magiftrat efleu de Dieu en ceite necefsi-
té,fouftrait toute cefte multitude de fon obeiffance,apres

/ avoir
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auoir pillé leurs oppreffeurs & depuis defpouillerent les
morts au bord de lamer, commeil eftditau r0.chap. du

liure de Sapience.Voila deux exéples,l'vn de gens rendus

tyranniquement tributaires , l’autre de gens receus fous

tiltre d'hofpitalité , que lon a affuiettis & oppreffez, lef-
quels pour la tyrannie,& pour viure en la pure Religion,

par le vouloir de Dieu, acquierent liberté. Il y en à vn

puis apres des fuiets nais & naturels du pays . L’hiltoire ‘

fainte montftre comme Salomon en {a magnificence 1,Rois. 9,

auoit excedé la loy du Roy d’Ifrael recitee au Deutero- Des zN

nome, où (es bobances de chariots, d'armes, de threfors, 7°*-17-16
tant de femmes & autres chofes font defendues. Il y a-

uoit donc de l’opprefsion du public pour maintenir tour

cela . puis il y eut ce fait particulier,que quand il edifia la

terraife de Mello en Ierufalem , il fit clorre vn paîlage 1-Rois.11.

neceflaire pour le peuple à aller & venir enla cité , dont *7

Ieroboam fit quelque initance pour l’empefchér: ce que

Salomon prit mal,tellement que Ieroboam pour crainte

fe fauua en Egypte. Il aduint que Salomon mort, les an-

ciens des Ifraelites , ayans efleu Roboam , le requirent 1.Rois.12.

que le public fuft foulagé des impofitions dont il eftoit

greué »ce qu’il refufa , menaçant d'en faire pis, qui fut

caufe que Ieroboam qui auoit efté efleu de Dieu pour

Roy d'Ifrael, par la bouche de fon Prophete Ahias, s’e-

ftant ia ingeré pour le public de reprendre les fautes de

Salomon, fut conftitué par les anciens du peuple pour

Roy d’Ifrael: tellement que quand Roboam qui preten-
doit cela luy appartenir de droit fuccefsif, voulut le re-

conquefter par armes, il luy fut defendu au nom de

Dieu par Semeja le Prophete de n’en rien plus entre-

prendre.

Ar. Voila vn exemple purement politique.

Po. Ouy,&ie vous en veux propofer vn,qui eft pu-
rement pour la Religion. Il eft dit que Ioram fils de Io-

faphat Roy de Iuda,voulut introduire les faux dieux par
tout fon Royaume. ILy eut vne ville facerdotale nômee
Lobnasqui pour n’abandonner le Dieu de fes peres,fe re- 2. Chro.
uolta de fon obeiffance. 21,10

AR, Il me femble que les Ifraelites & ceux de Lobna

aband onnant la race de Dauid , fe rebelloyent contre

Ï
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Dicu mefmes.

P o.Quant aux Ifraelites,prefque tous abandonnerent |
le vray fils de Dauid, fe feparans du Royaume,quandils }
efleuerentl’idolatrie en Dan & en Bethel,& renoncerent |
au vray temple & feruice , maïs non tous , comme il ap-

_,; Ppert, quand Ezechias & Iofias celebrerent la folennité
30»X 34" de la Palque,où plufieurs Ifraelites eftans conuiez fe trou
A 19, Berent, pour verification de ce que Dieu auoit dit à Elie,
18 que fept mille d'iceux eftoyent exempts d’auoir flefchy

le genouil devant Baal. Et quant à Lobna,il femble

bien qu'elle retourna en l’obeiffance des Roys de luda,
quand l'idolatrie en fut hors. Car Iofias qui eftoit
Roy fi fain& & politique , y print alliance , efpoufant la
fille de Teremie de Lobna, comme il eftditen l’hiftoire |
fain&te,

AR. N'y ena-il plus que vous ne pui(siez alleguer?
Po. Sia bien. Il fe trouve que Achas, pere d’Eze-

chias, par convenances accordees s’eftoit rendu tribu-
taire du Roy des Aflvriens. Ezechias fon fucceffeur |
voyant qu’il auoit afaireà vn tyran, qui vouloit triom- |
pher du Dieu de luda , comme il fe vantoit de faire des

2.Rois autres dieux, fe reuolta de luy. Eftaot affailli il fut
18.7 fecouru par l’Ange , qui desfit l’armee de ce tyran.

Cyrus ayant donné permifsion à Zorobabel & Efdras
de remener le peuple & reedifier le temple , fon edit fe
reuoque par fes fucceffeurs:au moyen dequoy depuis,

Nehe.4-17 fous Nehemiesles Iuifs tenoyent l'outil pour baîtir d’vyne |
main,& les armes pour fe defendre de l'autre.Celuyque |
les [vifs ordinairement nomment Nebuchadnezar,vou-

2.Chron.

2.Rois 2 3.

31

1. Rois

16.9

lut par fon lieutenant Holopherne {e faire reconoittre
pour Dieu, & enuoya armee en Iudee pour ceft effe&. |
Mais encores que les luifs luy fuffent afuierris ; Bethulie |

Tudith 4- s’arma, ludith tua Holopherne , & deliura Ifrael : & le
7>13-19» {acrificateur Ioachim vint de Ierufalem en Bethuliepour ;
& 15.8 benir ceft ate. Antiochus l'illuftre ayant affuiertyla

Iudee , voulut tyranniquement forcer les luifs contre
1. Macha. leur confcieace. Mathatias homme de la race de Leui,
7141 auiour mefmedu Sabbath pritles armes, pour deftour-

ner la violence qui tendoit à la ruine publique en haine

dela Religion,

AR.
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Ar. ‘Mais la plufpart de telles executios,fe faifoyent

par ordonnance des reuelations extraordinaires, ioint

qu’adonc la Loy trächoir fans remifsion.Mais l'Evangile

commande le contraire aux Chreftiens.

Po. Nous auons ence temps-cy au lieu des reuela-

tions l’extreme necefsité qui nous enfeigne, comme eut

Mathatias: quand il ne fe trouue plus qu'vn chemin pour

fe garétir,fi lon ne veut perirdu tout à [on efcient. Quant

à la Loy & l’Euâgile il nefe trouve riende changé pour

ee qui concerne la police ciuile & l'ytilité publique, ains

feulement aux figures & ceremonies. S'il y auoit chan-

gementil concerneroitaufsi bien l’eftardes Princes que

des peuples:n’eftät permis aux Princes de tyrannifer,non

plus fous l’Euangile que fous la Loy.

AR. Cependant S.Paul n'afsigne autres armes aux Ephef.6.

Chreftiens que le heaume de falut,l’efpee de la parole de !7

Dieu,& le halecret de charité,&autres (emblables armes:

& ne fe trouve en la primitive Eglife iufques à noftre

temps,fuiets Chreftiens,qui eftäs vexez pour la Religion

ayent prins les armes contre leurs Princes.

Po. Ie vous refpondray bien, tant au dire de S.Paul,

qu’à ce que vous alleguez.Mais s’il vous plait que ie pour-

{uyue à parler de la puiffance des eftats des peuples , ie

vous monftreray encores plus amplemét comme ils ont

defmis,voire mefmes puny les tyrans.

Ar, Commencez donc par ce qu’en recite l’Efcritu-

re fain(te.

Po. Ievous ay defia declaré come Dieu a fufcité des Les Eftacs
xecutéurs côtre les vfurpateurs & tyräs, qui les ont tuez. “9 PEUT

par la volôsé de Dieu,dautât que ces tyräs s’eftoyétacquis à

tät de fauteurs,qu’on ne pouvoit auoir raifond'eux,par la chaftié les

voye de la iuftice ordinaire,& n’en euft-on peu autremét EAN

faire punitionsque le public n’en euft efté intereffé. Vous
auez veu comme par l’authorité des anciés approuuez de

Dieu,Roboä a efté debouté de la plufpart de là principau-

té du peupte. Item côme lojadas grâd facrificateur,afsitté

de bône partie des anciens & principaux, occit Arhalia,&

elle morte ceffa foudain la tyränie:qui fait dire, cela ne

s'executa pas, par vn confeil particulier.Il y a outre ce qui

a cfté deduit en diuers teux ey deffus , vn exemple d'vn
1x2

“

/-
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public,qui punit vn Roy en la perfonne de ceux de (a po-
fterité & euttout Ifrael à fouffrir , pour auoir acquiefçé à

{fa mefchanceté,eftanc violateur de la foy publique: côme

furent Sennacherib,Nabuchodonozor & Antiochus,def-

quels a efté faite mention. Il eft dit que Iofué avoit con-
tradté alliance auec les Gabaonites , lefquels il auoit re-

ceus au milieu du peuple en fa proteCion.Saul depuis les

2.Sam,z1, fit maffacrer fans raifon :l’ire de Dieutomba lors fur If-
1,&c. tal qui ne fe retira iufques à ce que les Gabaonites furét

conftitæez luges & fuperieurs pour faire iuftice, & cruci-

fier (ept des plus proches de la race de Saul:aini ceux qui

auoyentefté declarez maudits par lofué,furent requis de

Dauid pour benir Ifrael, lequel auoit adheré à fon Roy

en cefte perfidie. En puniffant donc la race de mort, ils

punirent le pere & malfaiteur d’ignominie. Quant aux

hiftoires des Lacedemoniés, Romains, & autres,on vous

pourroitalleguer plufieurs exemples: mais de ceux-là ie

veux defcendre aux Royaumes chreftiens,defquels il n’y

en a vn feul, qui ne puille fournir d'exemple , d’auoir

defmis , ou fait mourir quelqu’vyn de fes Roys ou Empe-

reurs. L'Imperatrix Martine , regna en Conftantinople

l’an 641. Elle fut condamnee parle Senatà auoir langue

coupée , pour auoir empoifonné Conftantin fils d'Hera-

cliusfon mary & de Eudoxia fa premiere femme. Cefte

Martine pretendoit par là de faire regner après elle He-

racleonas qu’elle auoit eu dudit Heraclius, comme il ad-

uint. Mais la chofe eftant auerée, elle eut le nez couppé,

& fon fils( fait Empereur) & elle enfemble depofez &

bannis , & Pyrrhus Euefque, qui auoit donné le confeil &

les moyens de ce faire , mis à mort. luftinian dit Luitin

fecond fils de Conftantin ‘quatriefme , lequel regna l'an.

192. pour auoir violé la foy folennellement iuree aux

Bulgarois fes tributaires, ruiné les deux Myfies, &, à fon

‘mal-heur s’eftre periuré en affaillant les Sarrafins,fut

depofé de la couronne Imperiale & banni. Irene Im-

peratrix & putain , qui regna l’an 801. pour auoir con-

fpiré contre la liberté de l’Empire d'Orient, fous ombre

Vives les du mariage de Charlemagne, fut depofee, & Nicephore

annalesde COnftitué Empereur. Charles le gros, fils de Louys

France: Roy de Germanie , par lequel l'Empire fut ie

es

Zonare

Tom.3;.
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des François aux Allemmans , qui fut Empereur l’an 880.

fut depofé pour fa nonchalance en l’adminiftration pu-
blique , & pour auoir repudié fa vertueufe femme, & fut
mis en vn monaftere. VVenceflaus Empereur, fils de

l'Empereur Charles quatriéfme, pour auoir efté lafche
en (a charge fut depofé. Theodoric Roy de France,

fils de Clouis fut fait moine, pource qu'il ne valoitrien, Annales
& Childeric fon ieune frere fait Roy , & encores que la de France.
vefue dudit Childeric euit vo fils , les Eftats rappellerent
e nouveau ledit Theodoric à la couronne. le diray en

pallant que Clotaire fecond du nom » Roy de France, à
l'exemple d’Afa Roy de Iuda , qui defmit du gouuerne-
ment {a mere idolatre, fit mourir Brunechilde fa tante,
Cela foit dit pour les femmes qui gouvernent, comme
fit cefte Martine dont a efté parlé , & comme cefte Bru-
necbhilde meurtriere des Princes & grands du Royaume,
Ordonius fils d’Alphonfe troifiefme, Roy de Cafttille, Ritius liu.
qui regna l'an 889, appella-à feureté quatre Comtes , qui *. des Rois
auoyent refufé de l'accompagner en (es entreprifes , & %'Efragn.
les fit mourir. Parquoy fes fuiers luy ofterent la couron-
ne,& conftituerent fur éux Tuges & Magiftrats. Richard Polyd.Vit
{fecond Roy. d'Angleterre fut depofé & puni par fon peu- gi! en Thi-
ple, pour n’auoir aimé le bié du public. Boleflaus Roy de ri dcr
Pologne, qui regna l’an 15or. fut adultere,& eftant repris rent
par l’Euefque de Cracouie,il le tua par defpit , parquoy ...... l'hiftoi.
fut deftitué de fa couronne, Sigifmond Roy de Hongrie, de Polog.
qui regna l’an 1388, pour auoir efté cruel & mauvais ad- Boufnius
miniftrateur,fut depofé,remis,& derechef depofé & pres en fes de-
d'eftre executé, & encores remis. Sombelaus Roy de cades.
Bokefme, regna l'an 1245. & pour auoir voülu vfurper as Se
chofes indeues fut depofé du Royaume,& relegué.Chri- nent. >
ftierne Roy de Dannemarch, qui regna l’an 1533.con- Cranzius.
quiftle Royaume de Suede, & en fin traita tyrannique-
ment fes fuiets ,de maniere qu’il fut depofledé de l’vn &
l’autre Royaume , & fut conftitué Roy par les fuiets Fri-
deric Duc de Holface,fon oncle,& Chrittierne fe voulant
reinitaller fut fait prifonnier iufques à la mort, Birguis
Royde Suede, qui regna l’an 131$, conuia fes deux freres
à vn feftin , & les tua tous deux » qui fit que fes fuiets le

I! 3

Cranzius.
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chafferent en perpetuel banniffemér. Bofon roy de Bout
gogne,fut de tre(mauvais gouvernement. ceux dAncun
ne le pouvans plus fouffrir s’allierent de Louys & Carlo-

imanquilés mirent enliberté. Marie Royne d'Efoffe
eftant chargee de la mort de fon maria elté conftiuee

prifonniere par fes fuiets. Ainfi mon frere,lon void qu’il

ÿ avne concordance én tous peuples fous cefte loy gene

rale,qui veut que les mefchans princes foyent chaîtiez.

Que fi lés princes qui font auiourdhuy veulét impugner

ceité puiffance des peuples qu’ils fachent qu’ils font tous
veftus des defpouilles de ceux que les peuples ont de-

deftus, pour les en veftir,& qu’il faut donc pour l’anéantir,

qu'ori ramène les heritiers des deuéftus, pour les remet-
tre al lieu de ceux qui regnent aviourdhuy: à quoy l'efti-
me qu’ils ne confentiront pas volontiers.

Ax. Voicy merueilles! comment donc les peuples

ont-ils laillé monter en fi haut dégré de puiflance les
princescommeils font?

P 0. Les peuples font ainff aifezà piper: mais à l’ex-

treme beceflité ils (e refentent , & conoiffent que ce
n’eft que perfidie de tout ce que les princes leur iu-
tent.

De taper: AK. Tetien la perfidie pour vn mal notable.

fidie "8 Po. Ouy,fur tout à vn princé,duquel le fuiet ne peut

defloyau- uoir autre gage que làäfoy. Ifocrates aux enfeignemens

té. à Nicocles dit , que tels ontce ver quiles ronge, qu'ils fe:
desfieut & d’amis &d’ennemis.Soyezdit-il.toufiours ve-

fitible; &tenez ce que ‘vous promettez, tellement que

lon adioutte plus dé foy à voitre pärole , qu’au ferment

d'yn autré. La mauvaife adminiftration d’yn prince, |
monftre defia que la foy genéralement donneé à fon |
peupleseft par luy violee:mais quand pcur caufe (peciale,
il leura folennellement promis &furé quelque chofe, lé

forfait redouble. Valère le grand monttre, que foûvent

fés Phalifques s’eftans rebellez contre les Romains leur

ville fut affiegee & rendue auconful LuŒatins,qui pro-

pofa dé lafaire rafer contrela capitulation. Mais Papi-

rius notaire qui l’auoit dreffee,dit, que cela n’eftoit con-

venable du nom Romata,& que les Phalifques cle
rendus
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rendus à la foy des Romains; & non à leur puiffance.
Le mefme autheur fait mention d’vne notable mefchan- Linre

9.ceté d'vn Seruius Galba, qui conuoquale peuple de trois chap.6
villes de Portugal, qui vint fous fà parole pour conferer
de l’eftat du pays. Il les fictous tuer , ou vendre pour ef-
claues. Il monftreaufsi au contraire que les Petellins en Liure &
Calabre , & les Sagontins en Efpagne, efleurent pluftott chap:6
le peril de la mott, que de violer la loyauté promife aux
Romains. C'’eft vne perie de pris, que les grands Sei-
Bneurs doyuent bien garder, que la reputation de fide-
lité. Car la perfidie , eit celuy des crimes le plus proche
& voitin de fupplice & vengeance divine , comme ayant
Dieu diretternent à partie, qui void fon nom melprifé,
& fa Maielté eftre rendue complice de la trah:fon,qui fe
commer fous ombre de la foy.On en void les exemples
en Pharaon,Sennacherib,& autres tels tvrans,

AR. Orcçà, reuenons aux deportemens des Chte- ci tes Chie
ftiens,& ce qui leur eft permis pour caufe de la Religion, ftiens peu
fauoir s'ils ont autant de loy d'entreprendre que pour uéc à hp
la police. 

he
Po. Vous im'auez allegué le dire de fain& Paul, qui E dite

n'afsigne aux Chreitiens autres armes que lavertu , pui- .-...
fee par la foy en la parole de Dieu, quifont armes fpiri-
tuelles, & l’ay à vous refpondre, qu’il n’eft parlé ence
paflage que de maniere de combatre {pirituelle , d'en-
nemis (pirituels: Parquoy les armes font aufsi donnees
{pirituelles pour têlle bataille , & que cela ne fait rien à
noftre propos, Aufsi noftte difpute et, queie maintien
celuy, où ceux qui feront efleus par le public pour re-
poufer la violence inique,& qui tendent à l’equité na-
tarelle , à l'tilité publique , & fur tout à l'honneur da
Dieu,fontvrais Magifttäts, & que ceux qui leur reliltent,

comepour

Î —, ed
IA police.

Li

quelque temps,tiltre & droit qu’ils puiffentalleguer;font
perftonnes priuées & ennemis du public. Ce fondement
mis, qui ne peut eftre ofté, veu les chofes cy deflus alle-
BHCCS, prouvees & confermees par exemples, ie dy qu’à
ce Magiftrat appartient de prendre les armes pour main-
tenir les bons,& repouffer les mefchans , foit pour caufé
de la Religion ou autrement;

! 4
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AR. Eftimerez-vous le public vne partie du peuple

pluftoit que l’autre partie quieft plus grande,qui adhère-

ra àvn Prince ia des long temps reconu:&voudrez-vous |

permettre que contre le Prince y & cefte partie qui luy

adhere , celte autre moindre fe face deschefsde part& |

nouveaux princes?

Po. Si vne partie du corps fe plaint d’eftre extreme-

ment greuee, il faut confiderer la caufe de fes plaintes,

& la foulager fi la juitice l'ordonne. S'il y a confpiration

du Prince,& de l’autre partie contre icelle, & que iniutti-

ce luy foit fgiteelle n’elt pas obligee de quitter fon droit

au plaifir de l’yn ne de l’autre. Comme fi vn Prince

& la plufpartde fon peuple deshonnorent Dieu par faux

feruices , ceux qui le feruent purement, laifféront périr

qui voudra perirà fon efcient, n’eftant raifonnable que

à la volonté d’autruy , le bien la vie y l'honneur& te falut

d'iceux foit abandonné. Car fi les autres fe font obligez

à iniquiré , eux ne faifant que vne partie ne peuvent pas

obliger le tout. Ainfi apres que cefte partie greuee |

aura remonitré à fes compagnons le deuoir de leur

charge,s’ils n’y entendent, il fera permis à cefte-là, de

droit humain , politic, & des gens,fi elle ne peut depofer

le tyran , de fe fouftraire de fon obeiffance. Et à cela

conuiennent les exemples alleguez des Ifraelites ; fe-

couans le ioug de Roboam , & de la ville de Lobna, qui |

{fe reuolta de l'obeiffance deIoram. Aufurplus,fi pour |

la police humaine il eft permis s’armer contre le tyran, |

il fera bien auec plus de raifon loifible de fe defendre

de céluy qui en violant les chofes fain&es, fe defpouille

de toute affe(tion naturelle , foulant aux pieds toute

Religion , qui eft le principal Lien dé la focieté humaine.

Et c'eft enquoy la tyrannie fort plus apertemét hors des

regles & forme de droit , & quiexcit pluftoft & anime

plus les hômes à vfer d’iniuftice.Cependantil n’y a chofe

en la parole de Dieu dontil foit fait telle métion, où lon

doyue defobeir aux hômes,comme pour l'impieté, quâd

ilslacommandent. À ce propos Eufebe en fon hiftoire

Ecclefiaftique, 9. liure, recite , que les Armeniens fe

reuolterent de l'Empereur Maximin Galerius pour la

perfecu-



l’ESTAT DE FRANCE. 17

perfecution qu’on leur mettoit fus pour caufe de la Re-

ligio. Vn peu de temps apres,les Chreftiens,qui eftoyent

vexez parcemefme ryranen fes pays, requirent Con-

ftantin de les venir fecourir , ce qu’il fitauec les armes.

Depuis leditConftantin eur guerre pour laReligion con

tre Licinius fon affocié, lequel il deifit. Cecy efttraitté

par Nicephore en fon hiftoire Ecclefiaftique. Etd’autant

qu’on allegue,que les fainéts perfonnages & anciens do-

Éeurs ont toufiours contredit à telles deffenfes contre

l’oppreffion ty rannique,qui veut contraindre à apoftafie,

en ces temps que l’ay dit viuoyent Macaire , euefque de

lerufalem,le do&teur La&tance Firmian. Paphuntius;éuef

que de Thebes en Egypte, Spiridion euefque en Cypre,

Antoine moine Egyptien fort familierde Conftantin, &

Athanafe le grand euefque d'Alexandrie , lefquels on ne

trouve auoir iamais prefché ne efcrit au côtraire.Outre-

plusle mefme autheur recite , que du temps de l’Empe-

reur Theodofe le ieune,les Chreftiens refidèns en Perfe

eftans tourmentez par Varanes leur Roy,réquirent ledit

Empereur, de les garentirde perfecution , ce qu’il ficä

la fuggeftion & requette d’Atticus Euefque de Confta-
tinople,& ne fe trouve point que S. Cyrille éuefque d’Ale

| xandrie,S. Ambroife Euefque de Milan,& S. Auguftin E-

uefque de Hippo, qui viuoyent én ce temps là,ayenr def

confeillé ne condamné cefte entreprife. Du temps de lu-

ftin fecond du nom,Empereur,les Armeniens,auec l’aide

des armes Romaines fecouerent le ioug de Sapores leur

Roy &tyran. De ce temps la viuoit Pelagius Euefque de

Rome;& le grand Gregoire,repuré pour vn des dotteurs
de l’Eolite,& le moine Caffiodore qui a eu grand bruit

entre les Chreftiens:qui n’ont autrement repris luftin,ni

les Armeniens pourcefait. Voylales armes prifes pour
la Religion de prince à prince, defuietsäà fuperieurs, &

de fuiets fufcitans les eftrangers à leur fecours, contre

leurs princes tyrannifans. Le mefme Nicephore dit plus

outre, que luftine mere de Valentinian Empereur, vou-

lutabolir,ce qui aoit efté faintement decreté au Conci-

le de Nicée pour eftablir l’opinion Arienne du concile

d’Arimini:& d'autant que S. Ambroife Euefque de Milan

n'y voulut adherer ellele calomnia vers l'Empereur fon
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fils, lequel enuoya des foldats pour le prendre par force:
mais les citoyens de Milan s’oppoferent alzec les armes
à cette iniuftice,à quoy ledit Euefque ne trouva faute dôe |
il reprift fes liberateûrs. Notez en paffant ce bonconfeil |
d’yne femme mere d’Empereur. |

AR. Soinme toute voyla tant de raifons&fiappa-
rentes,qu’il me femble que le debatre au contraire feroit
peine perdue.

Po. Nous pratiquons ce que David prophetife au
pfeaume fecond,que les grands Roys fe font bandez con
tre l’oin@ du feigneur,& les Princes ont penfé chofes per
uerfes en leur cœur : mais en fin ils font attaints de fon
fceptrede fer,& brifeZ comme vn pot'de terre.Car,côme
dit Elie à Achab, ce fontles perturbateurs, à caufe qu’ils
ordonnent iniuitice, & pourtant quand on leur defobeit
aufli,on peut dire comme Daniel,au fixieme chap.qui a-
uoit prié Dieu contre l’edit du roy Darius, qu’il n’auoit
riencofamis qui luy peur eftre imputé à faute.
AR. Voici vnedifficulte, qui n'eft pas de petite con-

fequence Car les Roys catholiques tiennent leur Religiô
pour bonne,& la contraire, pour errobnee.lls fe fondent |
{ur ce que par la commandement de Dieu Moyfe fit tuer
par les Leuites plufieurs d’Ifrael, quand il errereñt apres |
le veau d’or : que les Ifraelites s’armerent pourallercon- |
tre leurs freres d’outrele lordain qui auoyent bafti vn au
tel nouveau. Bref que laloy porte d’exterminer les faux |
prophetes,& mefme de rafer les villes qui ferôt tombees |
en apoftafie, & que cefté ordonnance a efté pratiquee cô-
me il appert par quelques paflages de l'Efcriture,& en-
tre autres,quand Elie tua les facrificateurs de Baal. Ainfi
les princes pratiquent ce qui eft ordôné de Dieu, en ceux
qui font declarez heretiques par l’Eglife , de laquelle ils
font membres.

Po. A dire vray.ceft bié l’yn des principaux points de
l'aueuglemét des hômes.maispéfons vn peu de pres à ces
chofes. Dieu‘ ordonne d’exterminer les faux prophetes;
idolatres & apoftats. La caufe dôc de telles executios,fai-
tes par les feruiteurs de Dieu , cekl’herefie , l’idolatrié &
l'apoftafie. La caufe pourquoy on perfecute ceux de la Re
ligionauiourdhuy eft qu’ils ne veulent p as adherer R

aux
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faux prophetes,qu’ils ne veulent pas eftre idolatres,& tô-

ber en apoftafie de la pure Religion enfcigneepar les

Apottres. Les moyés d'y proceder c’eftoitanciennement

d'interroguer la bouche du Seigneur , & puis par fon or-

donnâce pailer outre,côme fit Moyfe:ou bien de môttrer

par miraclescôme fit Elieque partie Aduerfe eftoit iu£e

mentcondamnee par l'ordonnanee faitede Dieu, ou en

tout euenemétfe reigler par la parole de Dieu, qui porte

côment le prince doit fe gouverner en cela. 1l faut donc,

que tout ainfi que le prince prenoit le livre de la maindu

{acrificateur qui eftoitinftruitde la volôte de Dieu; & qui

iugeoit, par l'affemblee ecclefiaftique , de l'herefie de
celuy qui en eltoit accufé , qu’auiourd'huy l’eglife co-
noilfe de l’herefie , & par. lamefme parole, puis le prince

puniffe les heretiques,le n'enté pastouserräs,on qui ont

quelque fauffe opiniô: mais les apoftats, & ceuxqui blaf-
phémétr.côtre les chofes néceflaires à falut,& qui dogma

tifent. Car de vouloir exterminer tous ceux quiautremét

font-reputez beretiques;il s’en trouueroit plus q d’autres.

AR. On vous dira que cefte do@rine des Proteftans

eft condamneede l'Eglife.& qu’auec l’aduis del’Eglife le

prince employée fa puiffice pouren punir les profeffeurs.

Po. Elle ne peuteltre condamnee,puilque elle eftap
prouuee de Dieu parfà parole,àlaquelleelle fe côforme.

& n’eft point Édlife cefte affemble equi luy eft aduerfai-
re, d'autat qu’elle n’a pointla parole de Dieu pour reigle,

âins l’authorité que le Pape & fes fuppofts fe font attri-

buee hors d’icelle, On peut iuger de ce que ie dien leur

maniere de proceder. Car les fideles font par eux côdam

nez fans eftre ouys, & ne veulent permettre que les cho-

{es (e debattent par la parole de Dæu,reigle infaillible,de

laquelle ils interdifent laleŒure:tellement qu’au lieu que

le prince deuroit auoir pour vn manuel ordinaire celiure

ordonné au Roy d’Ifrael , pour apprendre à ne s’efleuer

fus fes freres, ilexecute fur les innocens leur mefchan-

te volonté,fans zele de la gloire de Dieu, & fans amour

du public,& ce par trahifons, perfidie ,& cruauté. Voy-

la cCommentil n’y a rien de femblable,ence que font les

princes d'auiourdhuy, & ce qu’ont fait les anciens mini-

fresde Dieu.
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AR. Sans point de faute, la chofe vaut bien le penfer

auant que d'entreprendre vn fait de telle importance,
Car ceux qui ne font point efmeus'én leurs confciences |
de voirtant dé meurtres & ravages , fontdefnaturez , &
fi hommea quelque fentiment, encor qu’il ne fat que- ;
ftion que dela mort d'yn homme feul,fi autil bien entré” |
dre lé fait;& ‘en inger felon laloy & l’equité.

P o. Silafedition en la police humaine eft à fuir ; à
plus forte raifon la faut il fuir en l'Eglife, Cependant en
là tyrannie ecclefiattique,Le Pape, qui a corrompu toute
do‘rine, & viole tout ordre, à empéfché qu’il ne fe foit
fait affemblee de Synode libre,qui eut efté comme vnfe
natauquel il euft falurecourir. Mais pour auoir ce mef-
Mme moyen,il enft falu le demandéraux mefmes tyrans,
qui s’en portent pour iuges &fouuerains,& au lieu qu'au
tresfois ils eftoyent fuiets des princes ,& confermez par
authorité en leurs fieges,auiourdhuy ilscommandét aux
princes & fe font faire hommage par eux.
AR. Vtayement là malice du temps a faitencelav- |

ne terrible befongne, mais reuerons À noftre propos, |car ie demeure refolu qu'il faut quetel iugement fe face
aucc bon examen de la parole de Dieu , legitimement&
fans affe&ion à autre, qu’à l'honneur de Dieu , & au bien |
public. Maïs approuuez vous tant de fortes d’entrepri-
fes qui fe font par ceux defquels vous fouftenez le party.
Po. Ie ne fouftien aucun parti que pourla concorde

ciuile,mais quant à ceux que lon condamne & outrage
ainfi,j’aÿ maintenu qu’il leur eftloifible de fe deffendre.
mais ié n'entés pas que toutes chofes qui font licites foy-
enttoufiours expedientes. Car premierement faut bien
eftre refolu en (a confcience de fa vocation, ce que n’e-
ftoyent les Iuifs,quandils voulurent fecouerle ioug des
Romains.comme le recite Tofephe,& cependant ne vou-
loyent conoîftre qu'ils eftoyent liurez en feruitude iufte-
ment, dautant qu’ils auoyent crucifié le Roy de gloire.
Ayant ce fondement faut qu’il n’y ait rien qui pe là
dedäs. Outreplusil faut auoir vre prudêce en fes affaires.
Il y a vn exemple entre autres » Que recitent Socrates , li-
urez. & Sozomenus liure 4..que dutemps de Conftan=
tivs Empereur Arrien,qui par haine de la Religion & par

opprobre



Ll’ESTAT DE FRANCE.
opprobre fit deterrer les os de Côftätin, les Chreftiës de
Côftantinople prirentles armes pour venger cette iniure,
& par indifcretio &faute de côfiderer leurs moyés,furent
quafi to® mis en pieces.Nicephore li.4.ch.21 en recite vn
autre auffi inconfideré,propofant vn Euefque Chreitien,
nommé Abdas Perfan, lequelfit rompre vn temple du
feu facré, Dont Ifdigerdes Roy dePerfé ennuyé luy com
manda de le faire rebaftir,ce que Abdas refufa , dont par
defpit Ifdigerdes fe mit à perfecuter toutes les eglifes de
fes pays , & luv mourant laiffa Vranes fon fils heritier]de
çefte mauvaife volonté enuers les Chreftiens, Voila cô-
me ne ne confiderant fes forces , & ne diftinguant pas en
tre vne deffen(e forcee pour la vie & liberté iniquement
affaillies, &vne entreprife precipitee, pour refifter à vne
oppreffion,quine concèérne finon chofes particulieres,
Dieu punit tels entrepreneurs, & redemandera lefang
des hommes peris en telles entreprifes , aux autheurs
d'icelles.

AR. Quoy que cefoit, il n’eft iamais feant aux par-
ticuliers de s'armer,ni méfme au public,fi ce n’elt pour fe
deffendre.

Po. Cefte defenfelà s’eftend en divers fens: car s’il
n’eftoit queftion de fe deffendre,iufques a ce que lon euft
le coufteau fur la poi&tineselle feroit peut eftre trop tar-
diue. Mais les hômes voyent venir l'orage par.fes fignes
& precurfeurs,& faut auec raif ôqu’ils y pouruoyét. Chry
foftome ou vn autre en vn œuvre imparfait fur fain& Mac
thieu,dit àcepropos, que l’efmotion eft quelquefois ne-
céffaire,& qu’yne paix pernicieule doiteltre rompue, la-
quelle enrameine vn autretranquille & louable.ÇCar vne
fauffe paix,qui couue vne trahifon, eft pire qu’vne defcou
uerte hoftilité, D'ont ceux qui auec leur particulier, ont
char de veiller pour le public, feront leur deuoir d’y
penfer.

AR. En tels afaires,il femble qu’il vaudroit mieux vn
peu caler:& ne fe point mefler fi auant des afaires d’au-
truy.

Po. Ciceron au premier liure des offices refpond,
que lon n’eft feulement iniufté en faifant iniuftice , mais
bien auffi quand on permet que iniuftice {e face, ou lon
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peutremedier.Terence en fatroifie(me Comedie propo |
tant leviellard Menedemus,dit que ce n’eft pointfe mef- î
ler des afaires d’autruy, quand on entreprent ce quicon- |
cerne l'vrilité des hommes.Ce font raifons dependantes
de ce precepte,Tu aimeras tô prochain cometoymefime. )
AR. levous veux reciter Ynfonnet en paradoxes,qui

me femble allez bien fait à propos de ces paix fourrees,
que vous auez tant à contre cœur , comme elles le meri-
tent auffi.

La paix c5+ Un grand mal, la guerre ef} vn
grand bien,

La paix eff noStre mort, la guerre eft no5Ere vie.

La paix nous à efpars, la Luerre nous rallie,

La paix tue les bons, la guerre eft leurfouftien.

Paix efl propre au mefchant , la guerre au Vray

chreftien. |

À celuy donc qui a d'un bon repos ennie, |

Erqui veut recouurer fa hbertéranie,

Laquerre efl neceJaire, & la paix ne vautrien.

le ne fnis tonte/fois de la paix ennemy,

Je fuis du bien public zelateur & amy,

D'ay en horreur les maux qui regrientfür la terre.

Mass vofe maintenir,que nous effans pipez

Pluftewrs fois parlapaix, & par guerre efchappez,

Pour eftfablir la paix qu'ilfaut fasre la guerre.

Po. Que vous femble du dire de ceftuy là?

Ar. 1 me femble qu’il à raifon,fi tät eft que fes plain

tes foyent vrayes, & vous promets,ma fœur,que pour in-

tereft que j'aye en telles chofes,ie fuis tantamy de la rai-

fon,que ie m'yrengeray toufiours.

Po. Vous ferez bien, & bien vous en prendra.

Ar. Çequi me fait plus efmerueiller, c’eft que non-

obftant tant d'incommoditez & hazards,ceux de la Reli

gion ne lailTent point de pourfuyure, & ne veulent rien

flefchir del'opinion qu’ils ont.
Po.
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AR. 11 faut bié qu’ils pratiquent ce que dit l'Efcritu-

resafauoir [e zele de la maifon de Dieu m’a mâgé. & c’eft
à ce propos que S. Hierofme efcriuant à Heliodore dit
qu'il faut oublier tout re{pe& , pour le rendre à celuy
auquel feul il appartient:&que fi fon pere luy empefchoit
la porte pour ailer à Chrift, qu’il luy voudroit paffer fur
le ventre poury paruenir.
AR. Netrouuez vous pas que lon doit bien craindre

les changemens en vn eftat?
Po. Onlesdoit bien craindre de vray, car telle ma-

chine ne fe remuepas , que cene foit auec grandes pei-
nes & hazards.

AR. Les Romains ontbié craint cela,& entre autres
il y en à vn qui fe monftra bien zelé à l’entretenement de
l'eftat.nommé Lucius Antonius comme Appian en parle
au 6. liure des guerres civiles. Ce Lucius fut vaincu par
O Œauius,lequel penfant luy auoir abaiffé le cœur, le re-
chercha pour l’auoir à fon point.mais avant tout appoin-
tement,il protefta,que fi OCtauius, ou mefme Anthoine
frere du mefme Lucius,tendoit à Monarchie, il luy feroit
ennemy.

Po. Les Romains auoyent en extreme haine la Mo
narchie, fe reffouuenans de la Royauté tyränique de Tar
quin, maiscelanelesa empefchez depuis d’eftablir la
Monarchie en la main d’Oanius Auguîte,côme il a efté
dit:& en tour euenemét on peuttoufiours châger de gou
uernementen mieux, prenant les voyes licites pour y
paruenir.

AR. Vous n'approuveriez donc pas ce que dit Cice- Des Tyr3
rô au 3.liure des offices,qu’il eftloifible à qui qu’il foit,de nicides,
tuer leryran.

Po. Certainement,encores qu’il fuft permis,comme
Dieu la permis plufieurs fois a fon peuple, fi eft ce d’au-
tant qu’il n’y a nulle loy expreffe pour cela, ie ne le vou-
drois pas confeiller: confiderant mefme les inconue-
piens qui pourroyent furuenir, que des princes pour-
royent eftre tuez pour ryrans par ceux qui craindroy-
ent leur feuerité en iuftice. & mefme on void commé
Dauid fit mourir l'Amalechite , qui difoit auoir tué Saul,
&en fitautantäà ceux qui tuerent Isbofeth fils d'iceluy,
encor que le regne de l’yn & de l’autre ne fuit que
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tyrannie: mais entels faits il faut auoir vocation fpeciale

de Dieu, & fenur fa confcience nette de toute autre affe-

Cion,finon de la gloire de Dieu & vtilité publique, Mais

d'autant que aucun ne peut iuger du cœur que Dieu , &

que l’homme eft fi corrompu qu’il fuyura coufiours plus

toit (a peruerfe volôté quela voye equitable, voila pour

quoy entre Chreftiens il femble que tels maffacres& en

treprifes defefperees ne conuiennent pas.

Ar, l'eftime que l’affetiondu prince doyue bien au

tanteftre reiglee,que celle du fuier, & plus:dautant qu’il a

plus de pouuoir de faire mal,q le fuiet de s’y laiffer aller.
Po. Surtoutil ne faut iamais qu’ilemploye fa force

publique, pour fa vengeance priuee , ains qu’il pardonne

pour le regard du public. Ceft pourquoy S. Ambroife en

l’Exameron,cha.s. dit qu’il faut que le prince foit doux &

pitoyable en fes mœurs,& côbien qu’ilaitl’aiguillon &la |

force;il n’en doit vler en {a propre vengeance. Celte rai-

fon ett prile par fimilitude des abeilles, defquelles on dit

que le Roy n’a pouvoir de s’aider de l’aguillon.AinfiDa- |

uid lepratiqua quand Semey luy iettoitdes pierres, def- |
fendät qu’on ne luy couruft fus: mais quand l’iniuretou- |

chala dignité par defobeiffance ; Salomon le fit punir.
vray eft, comme difoit Agefilaus, qu’il ne faut pas que le

prince par tolerance fe rende contemptible.Maislafeue- |

rité dont le prince a couftume d’vfer eft, que lapunition

{e face pour le regard du bien&repos public.Auguite Cæ

far,comme recite Cornelius Tacitus , eftoit en opinion,

qu’vn fien gentilhomme auoit accointance trop familie-

re auec fa fille,dont le trouvanten lieu fecret, commen-

ça a l'outrager. Mais l’autre luy remonftrant qu’il fe por-

toit pour partie,‘uge & executeur d'vne mefme caufe , il

le quitta tout confus. Car qui ale pouvoir auec la paffiô,
ne peut demeurer dansles bornes de iuftice,en la punitiô

de fa propreiniure. Iules Cæfar fefouvenoit detout fors

que des iniures particulieres , & vouloit felon la fentence

de Periander Corinthien , par clemence acquerir la bien
veillance des fiens,qui eftoit,cômel diten fes comentai-

zes,la plus feure de toutes fes gardes.Il approuvo ir aufi
fort lafentêce d’Arifton, oppofee à celle de Cleomenes,
lequel maintenoitque le Roy deuoit faire bié à fes amis,

&
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& mal à fes ennemis:& Arilton au contraire, que le Roy

fit par douceur& bienueillance,de fes ennemis fes amis.
Que fi le Roy n’aces qualitez là il deuient incontinent

fanguinaire, & fans fentiment d’humanité,comme on en
void par tropd'exemples. Car auiourdhuy ils font tout

pour leur particulier, fans auoir efgard au public.

AR Celft vn vice fortvilain en vn Prince que cruau-

té. Et quant à moy,ie le detette fur tout ,& me fouuient
de ce qu’en traitte Valere le grand, à propos de Syl- 1;u.9, ch.

la image de la cruauté mefmes. Il dit que de pafTer fous »

fileoce vn tel forfait & vice depraué c’eft toufiours en

donner augmentation à celuy qui n’en a que trop,& mef

me c'eftvne voye pour la continuer en la ‘pofterité.

Donc pour terminer telle inhumanité, il la faut retenir

(dit il)parce frein de note d’'infamie. Là deflus il com-

mence à traiter des geftes de Sylla, monftrant comme il

fit mourir tous les foldats de quatre legions,qui auoyent
fuyuile party de Marius, lefquelles s’eftoyent rendues

fous fafoy , & apres les auoir fait defchirer& meurtrir,
les fit ietter dans le Tybre. Pour mefme caufe, il fit mou
rircinq mille Preneftins rendus fous fa foy, & fit iet-

ter leurs corps aux beftes & aux oyfeaux.Il fit tuer qua-

tre mille fept cents bourgeois Romains, qui auoyent

efté profcrits , pour la querelle de Marius, & non con-
tent, fit efcrire leurs noms entableaux mis en public,
pour les diffamer par calomnies inenarrables , ne par-
donnant pas mefme à leur memoire , dautant que leur

mort ne raffafioirpas fa cruauté. Il fit auffi ouurir le fe-
pulchre de Marius, & ietter fes cendres en la riviere : &
puis prit le titre de bien heureux , d'autant qu’à fon fou-
hait il auoit pris vengeance de fes ennemis.

Po. Voyla vne felicité miferablement eftablie. Car
ils’eft acquis le deshonneur immortel , qu’il cuidoitiet-
ter {fus (es ennemis,en les diffamant apres leur mort,com
me auffi auiendraà tous fes fucceffeurs en cruauté, qui
ont ce cœur felon, brutal & defnaturé. Mais ce quiag-
grauoit les crimes de ce monttre eft qu’il ne ruinoit que
le fien , car lors il eftoit reconu en puiffance fouveraine
& tous ceux la fournis à fon obeiffance.Aufl en fin la ver
mine qui fe repeut de {a maudite chair,luy encores viuär,
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monftra de telle vie telle mort. Mais c’eft vn grand cas,

mon frere, que toufiours quelque iugement de Dieu
apparoit fur ces diables encharnez, auant leur mort :
& fi vous y prenez garde, vous n'en trouverez gueres par

les hiftoires , qui ayent regné plus de treize ans ; en
leur cyrannie , ‘qu’ils n'ayent pris fin, & principale-

ment des perfecuteurs de l’Eglife. Tout bien confide-

ré,voilace que doyuentattendre les heritiers des mœurs

deSylla. Il me fouuientpour antithefe de la legende de

ces Tygres & bellues furieufes , du dire de celtEmpe-

reur Antonin le debonnaire, qu’il aimoit mieux garder

vn citoyen, que tuer mille ennemis. Quinte Curfe re-

cite que Alexandre le grand, encor qu’aûtrementil fuit

ailez furieux, eftant follicité par Olympias fa mefchan-

te mere,de faire mourir quelqu’‘yn pour fe venger,

reiponditsqu’il eftoitinnocent, & que le prisde la viede |

l’homme ne (e peutvendre ni payer par richeffe quel- |
çonque. Ïl

AR. Ie loue auffice que dit Herodian du regnede |

l'Empereur Alexandre Seuere , qu’il fut fi paifible , qué

fon empire futnommé du mot Grec Anematon,qui |

eftà diré fans fang. Mais combien que ce foit vn vice

fort vituperable aux princes que cruauté, & que les hi-

ftoires fourniffent d’affez d’exemples de la Barbarie des

anciens(inferieurs touteffois à ceux de ce temps ) & que

comme dit luuenal en fes Satyres, tant plus le mal eft |

en perfonnes eminentes,plus retient ilen foy claire& |

apparente marque, outre ce que par celte grandeur,il

s’y adioint tant plus de feÆateurs : fi eft ce que ceux |

quivoudrovent , pour caufe de ce defordre:là, deierter

toute puiffance , introduiroyent encores au monde vne

confufion plus grande, Car encor que les tyrannies foy-

ent fort pernicieufes, elles retiennent toutesfois plu-

fieurs bons offices de iuftice & pieté.comme pour exem

ple, Neron opprimoir le monde fous fon empire, com-

me monttre Suctone,ce neantmoins quelque efpeces de

iuftice ne laiffoyent d’efre lors adminittrees. Car fous

luy fain@ Paulfut deliuré du tumulte populaire, & de-

la prifon, fe reclamant bourgeois de Rome, & emmé-

me
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hé de nuit en Cefaree;de peur qu’il ne fuit artrappé parles
embufches des luifs , où illuy fut permis de fe dettendre
deuantle Magiftrat, defduifant fa caufe,fur laquelle il in-

terietta appel à Cæfar .& c’eit pourquoy les Apoftres or-

donnentaux Chrettiens fi eftroitementde prier pour !e

Magitrat&de luy obeir, afin que ceft ordre, qui eft au

deffous d’eux,ne foit du tout aneanty.

Po. Ie fuis bien de voftre opinion ; mais il y.a dif-

ference entre ofter toute principauté , ou n’en point vou

loir: & ce qu'on feroit {fous vn mefchant princes qu’on
depoferoit pour mettre vn meilleur en fa place,, ou

bien quand le peuple s’en conftitueroit vn autre » pour

eftre releué de la tyrannie d’yn prince fanguinaire & per

iure.

Ar. le l’enten bien ainfi : mais ie parle; d’vne ma-

niere de gens , qui au lieu de defirer vne vraye liber-

te,ne cerchent qu’vne licence, à tout defordre , com-

me ie croy bien , que vousn’en conoiflez que trop de
tels.

Po. Ileft certain,& pourtant ne faut il pas que les

Chreftiens haftent rien precipitamment & fans gran-

de neceffité au changement de l'Empire , encor que

couftumierement cela fe face de Dieu en leur faveur.

Ainfi quand ils voyent tels orages efpandus fur l’Egli-

fe ,il ne faut point qu’ils recourent aux obferuations

de Platon , dont il eft traitté au huitieme liure de fa

Republique , & de fon fetateur Ptolomee en fon qua-

tripertite ; où ils font iugement par la reuolution du

ciel & des aftres , de la difpofition , aage & duree des
cftats & citez. Car l'iniuttice & la perfidie font fi-

gues infaillibles, ou que Dieu oftera l’Empire au prince,

ou le prince à l'Empire ,comme on void pour lesprin-

ces , Pharaon , Sennacherib, Sedechias: & pour les

Royaumes, Babylon donnee aux Perfes,, la Perfe aux

Grecs &la Grece aux Romains. Salufte recite que l’in

iuftice regnoit entre les Romains y, & ceux qui trou-

bloyent!a Republique,fe difoyent defenfeursdu droit

populaire,les autres conferuateurs de l’authorité du Se-

nat : & touteffois chacun ayant efgardà foa particulier

2
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opprimoitle public, qui fut caufe par la neceffité,d’in-

uenter la voye pour trouuer iuftice fous autre police &
gouvernement,& de là print naiffance la Monarchie Ro-
maine;encor qu’ils ne penfaffent rien moins qu’a ladref
fer. Appian Alexandrin dit qu’elle vint de là, & que la
Republique eftant conuertieen Empire,il nedemeura |

detousles magiftrats en iceluy que le Senat des peres de
ja patrie:& cefferent lors les diffenfions ciuiles qui a-
uoyent regné durantle temps des diuerfes efpeces des

magiftrats. Lorsdonccefte Monarchie vint en grande
concorde , & à dominerle monde , parce que le Mo-

narque gaigna tellement le cœur des fiens , qu’ils ne fai-

foyent gloire que de fa grandeur , d'autant qu’il aimoit

Je peuple , & fe monftroit iuite & veritable. Ainfi quand

Dieu fufcite des hommes ornez de telles qualitez, c’eft

pour eftablir de grands Empires, là ou fe maintientpar |
la iuftice la focieté humaine:comme la tranquillité eft al- |
teree fouvent par les petits eftats entremeflez qui s’efle-

uent par enuie,ou par la difpute de leurs limitesfonten- |

tremeflez. |
Ar. Ces difputes font fouuent aduenues par la

diuerfité de gouvernemens en vn mefme pays : auf-

fi l'exemple en eit en la Grece, comme recite Thucy-

dide.

Po. Ie croy, que c'eftquafi au propos de ce que j’ay

reçité du tefmoignage de Salufte & d’Appian.

Ar. Ilya La chofede femblable.Thucy- |

dide dit, que la diflenfion vniuerfelle de la Grece vint

delà.& par confequent fa ruine. comme il eft bienà |

craindre qu’ilen efchee de:mefmes à ceux d'auiourdhuy. |

55 op thipéie de la Grece(dit il) ne pouuoyent du-

rer fans changemens frequents , qui engendrerentalte- |

ration en la tranquillité publique, mais cequien eftoit |
principalement caufe c'eft qu'entre eux ils eftoyent cou- |
ftumiers de violer la foy publique & les ferments folen-

nels lefquels fembloyent ne deuoir eftre faits que pour

l’occafion lors prefente , & pour attraper l’enmemy à
leur opportunité,& eftimoyent grande prudence de vain

crefon ennemy par malice:& faloit fe mefler parmy les
{editions
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feditions, autrement les hommes neutres eftoyent tenus
pourennemisdel'vn & de l’autre party. Ainfi laMo-
narchie d'Alexandre eur commencement par leurs di-

uifions.

Po. Vous voyez comment telsgrands empires fe

fondent,& prennent accroiffement par les erreurs & ma
ladies des autres eftats , & quand on adminiftre iuftice

aux lieux où lon a fait efpreuue d’oppreffion. Or fi

iniuftice eftremile en vigueur és Monarchies, elle les

reduit àla formedeleur premiere naiffance , comme

par les exemples füufdits il fe demonftre. mais la tyran-

nie monarchique ‘change pluftoit que celle des au-

tres gouvernemens, quand Dieu abrege la vie au ty=

ran.

Ar. Cæfar futreputé tyran,&@tué comme tel.

Po. Tite Liue monttre ce qui en fucceda, où reluitv

ne manifefte vengeance diuine fur les meurtriers:& ce-

la procedoitde la haine qu’auoyent les Romains con-

tre la Monarchie , à caufe des Roystyrans,tanty a que

il fauteftre muny de grande difcretion obtenue par in-

uocation du nom de Dieu , qui la donne aux fideles;

quand on entre en termes de befongner à vne deli-

urance & s'oppofer aux maux fus mentionnez. On void

que Moy£e tua l'Egyptien comme pour arres de {à voca-

tion à là deliurance publique d'Ifrael. Daniel d'autre-
part fouffre iètter fes compagnons en la fournaife, &

luy mefmes dans la foffe destions. Abraham prend en

vn temps querelle pour deliurer Loth , de ceux de Sodo=

me,& en vn autre temps fouffre infinis outtages » iuf-
quesà fouffrir que on luy ofte fa femme. Aod tue va '
Roy infidele vfurpateur: Baafa & Iehu tuent des Apo-
ftats & tyrans,& pour tous tels ates & executions font
approuuez. D’autrepart Dauid a pouvoir de tuer Saul, &
ne le fait pas : mais au contraire fait mourir celuy qui fe
vantoitl'auoir fait. Le Royaume de luda s’arme con-

tre les Affyriens fous Ezechias.Ils ont vi&oire , leurs ar-
mes eftant louees par Efaie. Ce mefme Rovaume là
s’arme coñtreles Babyloniens fous Sedecias ; leurs ar-
mes font reprouuees par Ieremie , & font vaincus & me-
nezcaptifs . Toutesfois ni l'Affyrien ni le Babylonien

FA
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n'auoyent droit de le poffeder, finon entant que Dieu
leleür donnoit pour le peché du peuple,qui luy e ftanr re- |

belle ,eftoit abandonné de luy en proye auxtyrans. '

Ar. Voyla des raifons qui doyuent bien faire pen-

{er ceux qui s’arreftent (eulement à leur droit& à la iufti
ce de leur caufe. Gar s’il y eut iamais royaume , dans le-
quel prince euft droitde legitime poffeflion c'eftoit en

ceftuy là qui auoir efté donné dela bouche de Dieu, a-

uec titres & chartes autentiques de tant de miraclesap-

parusen la conquette d’iceluy: & toureffois le peché des

habitans faifoit que la conuenance defailloitde leur part,

& que Dieu iuitementles en depoffedoit.
Po. Dieu defnie fourent auffi aux hommes, ce

qu’ils fe perfuadent iuftement leur eftre deu, & ce pour

leur prefomption, comme il fit aux Ifraelites , quand a-

uec la permiffion de fon oracle, ils combatirentles Ben- |
jamites. Ainfi ne faut il pas toufiours iuger des caufes |
par les euenements. Car il furuient fouuent de tels |

accidents en vne bonne caufe, ou qu’elle eft demenee |
par tels moy ens,qu’en fin 16 en void fortir toutle rebours |
de ce qu’on iuge felon les hommes. |

Ar. Que feroit on doncen vn temps de fedition, |

pour ne pointeftre tenu ennemy de toutes les deux par- |

tiescommeil a efté dit.

Que lon Po. Ie metiens toufioursà mon dire , que la ne-

doit faire ceffite,plus forte que toutes les loix nous eft auiourdbuy

de pass au lieu des reuelations, qui difoyent fay cecy & fay cela, |

«rites & qu’en ces affaires il faut que chacun examine fa con-
fcience , fauoit s’il eft point retenu de s'employer pour

le public par honchalance, pufillanimité , par corruptiô,

ou qui ( eft le pire) par teuolte ou trahifon. Siles hom-

mes qui ont iugement voyent les afaires tendantes à |

ruine , & qu’il n’yait moyen de les redreffler, ce ne

feroit finon adioufter de {a perte auec celle des au-

tres , de s’y mettre. D'autrépart, Dieu a delibére

de vifiter les fiens, il faudroit s’il n’y a moyen de pro-

curer amendement , dire auec Ieremie y rendez vous

aux Babyloniens , car le feigneur ne vous fauorife

pas : ou bien fuir le glaiue de l’ennemy » s’il apparoit
qu’il
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loit mené dela maiñ de Dieu. Mais quoy quec'en foit;
fi fautil toufiours demeurer ioint à ce corps & auoircont
paffion de fes maux , & toufiours luy monftrer atfe-
Œion de bonne faueur,foit par confolation,prieres , con-
{feil,ou autres aides.

Ar. Helas! que le dire de ce pauure payen Pytha-

goras deuroit bien eftre d’autre poids qu’il n’eft , exhor-
tant en fes enfeignemens enigniatiques » que lon ofte là
maladie ducorps ; ignorance de l’ame, & fedition de la
cité. Ou eft donc ce iugementde la raifon empreinte par
nature en l’efprit des nommies;à laquelle il eft dit qu’ils
confentent fans autre dotteut? La pratique de cela , pro-
duit frui&s de tranquillité, quand ceite equité eft con-
loinre aux preceptes ciuils s & aux deportemehs de ceux
qui Souvernent:

P o. Sice que vous requerez & deplorez auoit lieu,

on verroit accomplir le deuoir de mutuelle corre{pon-

dance entre le chef& les membres dcla cité, quand là
foy elt gardee

Ar. Ilferoitbien à craindre , que fi touteftoit bien
recerchésil n'y euft de la faute du cofté du peuple , auffi
bien que des princes.

Po. Je ne voudroy pas maintenir qu’en leur ma-
niere de proceder il n’y euft de la faute , commè il à
efté dit. Mais quant au fondement, il ne fauroit e-
Ître plus iulte , qué de deffendre le public , iniulte-
ment affailly ; pour luy tollir ce} qu’apres Dieu il tient
le plus cher , & pour laquelle chofé conferuer il à
conftitué le prince {ur (oy. Chafcitn particulier en-
droit foy pôrte fa part du faix public , attendu que
l'amour d’icemy & fon repos eft plus Equitable quë
toutes les loix, Confiderons va peu le dire dë Salo-
mon qui a elté Roy ; le tefmoignage duquel ; a-
uec-raifon, peut feruir de regle à ceux de fon eftät: &
femble bien que fon dire abfolue les peuples , qui ont
des Roys tels que ceux aufquelsil parle: Il dit donc que
la gloire des Roys ett s’enquerir de la parole de Dieu.
Et ceux cy, quoy? Ils ne parlent jamais de Dieu qu’éit

K 4
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le blafphemant. Que leur fiege s’eftabliten iugeant les
pauures en verité. Il n’elt queftion que d’iniuftice,periure, 4
& defloyauté,entre ceux cy. Que les miniftres des Roys
font mefchans qui preftent l'oreille à menfonge.ll nefaut
pas dire verité à ceux cy a peine d'encourir leur male
grace. Ce mefme Roy dit queles Roys fe deftruifent dé

nant leur vertu aux femmes. Ceux cy trainent toufiours
vn bourdeau par tout, ils en font d’autres en to* lieux où

ils peuuent.ll eft dit au 4.chapit. de l’Ecclefiattique,que le
Roy nay tel , & qui eft fans fagefle, deuiendra à rien, &
que de mifere & prifon home peut devenir Roy. n’y

à auiourduy autour des princesque propos de toute folie

& n’y à G ceux qui en font profeffiô qui foyent en leur bô

ne grace.Voyez,ie vous prie,fi vn prince eft vuide de tou-

tes ces vertus,s’il faut attendre de luy,ni de fes fauorits,au

cune bonne adminiftration ciuile.Mais les efe@ts s’en en

fuivent pires , quand ils ordonnent tant de chofes contre

l'honneur de Dieu &l'vtilité publique.

Ar. Vneloy ou edit d’yn prince,ne doit elle pas eftre

receue quand elle eft otéibiRe & faite, felon la forme &
ordre acouftumé en vn eltat.

Po. Ilfautconfiderer en vne loy, premierement la

fubftance qui eftle principal, & puisla forme & manie-

re,qui eft feulement l’acceffoire.

AR. le vous prie me deduire vn peu cela parle

menu,

Po. Ce n’eft pas chofe qui doyue proceder de l’appe

tit de quelques particuliers, que la conftitution d’yne loy |

ou ordonnance publique. Les Payensy ont bien fceu te-

nir vn bon ordre,comme Tite Liue recite,que la folenni-

té de creer vne loy eftoit nommee vn commandement

du peuple:le Magiftratrequerant , dautant que le peuple

s’eftoitreferué le nom de Maietté de Roy. Mais elle n’e-

ftoit arreftee,que par l’authorité , & apres la fentéce don-

nee des Peres confcripts & fenateurs qui eftoyent pourre

gir l’inftable ignorance dela tourbe populaire. Or fila

multitude vulgaire eft fufpe&e d’erreur , ce n’eft de

merueille fi pareille fufpicion eit enuersl'ignorance ou

paffion d’yn homme feul, & qu’il ne luy faille srpurve
& aduis



l’ESTAT DE FRANCE. 15

& aduis de ceux pour lefquels ett faite laloy, comme

| pour luy. Ainfi à Rome on atrendoit yn mois; qui eftoit

| le terme de trois foires , que les plebeians tenoyent de

| neuf en neuf iours , & ce dautant que le peuple Romain

| côfideroit que l’authorité de la loy deuoit lier tous ceux

qui viuoyent en cefte Republique , & pourtant eftoit rai-

fonnable de donner delay de bien conoittre & deliberer,

fi laloy produite;eftoit vtileà l'entretien & conferuation

de la tranquillité & focieté ciuile ou non , ce qui eftoit

debatu par les tribuns es affemblees & eftats,& eftant re-

folue , les confuls qui auoyent l’authorité fouveraine , la
maintenoyent auec le glaiue. Lors il n’y auoit plus per-

fonne qui fe peuft plus douloir , pource qu’il y auoit vne

commune &volontaire fubmifsion,tant de ceux qui por-

toyent letiltre de Maiefté, & poffedoyent le fceptre, que

parles officiers conftituez pourle gouvernemeot dela

police ciuile,qui eftoyent les Confuls , Senateurs & Tri-

buns populaires. L'Efcriture fain&e monftre que Dieu

fouuerain Legiflateur, rapporte fes loix à cefte impref-
fion naturelle d’equité qui eft en l'homme,lefquelles il à

ordonné aux Magiftrats qui le reprefentent,pour les fai-

re obferuer,& à icelles n’aioufter ne diminuer : môftrant

qu’il n'appartient à homme mortel d’innouer en ce que

Dieu & la natuge ont ordonné.

AR. Il ya à ce propos Pline le ieune en fon Panegy-

ric qui louë la continence de Trajan Empereur, lequel

iura n’auoir iamais rien fait contre les loix,ni au preiudi-

ce de la iuftice enfeignee par icelles.

Po. luftice en cet endroit eftvne intelligéce de ce qui

eft droit & equitable , & vne ferme volonté de rendre à

chafcun ce qui luy appartient. Le Prince ne renuerfera

donc les loix à fa pofte,pour fe partir d’icelles,s’j] ne veut

encoutir note de tyran, comme Neron qui vouloit dif-

penfer Locufta de la loy Tulia,faite contre les empoifon-
neurs:afin qu’elle fit mourir Britannicus frere d’iceluy,

difant que cela eft du droit imperial d’abroger & fufpen-
dre les loix.Mais le Roy obeit & garde la loy,qui eft pour

la formation des mœurs,& modere fa vie felon l’ordon-

nance d’icelle. Le tyran n’eft gouverné d'autre puiffance
que de fon propre vouloir,duquel eftät pouflé il peruertir
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& corromprtout ordre de iuftice,comme nous en auoné
amplement deuifé. Or,ce n’eft pasd dire que toutes loix

foyent approuuees,ni toutes couftumes legitimeément $
receuës. J

AR. Qui feront donc celles que lon receura, ou que

lon reiettera?
Quelle Po. On aura pourreigle certaine les loix diuines,

doit eftre & l’equité naturelle. Car celles qui né s’y accordent
« fr encor que le monde les reçoyue de grande affeion ne
€s Loix, y

font point proprementloix, ains faufles & deprauees or-

donnances ; comme cefte couftume,quand les € ypriotes

gaignoyent leur mariage à paillarder. En Lacedemone;

les ordonnances de Lycurgus portoyent entre plufieurs

chofes lafciues & vilaines ( receuës cependant & prati-

quees) de faire aller les filles à demi nues & defcouver-

tes:afin que les ieunes hommes les conuoitalTent,x pour |

l'amour d’elles entreprinflent quelque chofe de grand;

qui redonderoit au proufit de la republique. Ces couftu-

mes ne valoyent rien ; dautant qu’elles contrarioyent à

ce quieft dit ea la Loy diuine;Tu ne paillarderas point& |

tu ne conuoiteras point. Et au contraire la force d'yne |
vraye loy,le doit emporter , contre la volonté du peuple:

comme quand la loy Oppie fut faite à Rome, qui repri- |

moit la fuperfluité des accouftremens , combien qu’elle |

fuft au regret prefque de tous,fi falolt-il qu’elle euft lieu,

pource qu’elle conuenoit prefque à tous les preceptes de

la feconde table de la Loy de Dieu.

Ar. Ouy,mais c’eftoyent Payens qui n'auoyentpas |

cefte Loy diuine efcritte.
Po. Toutes nations l'auoyent & l’ont naturellement |

imprimee,& ne s’efface que par leur corruption & ingra- |

titude,comme il a efté montré. |

AR. Que fera-ce donc des Chreftiens & de la fain-

Œeté de ceux qui ont ordôné les bourdeaux,&que d’aage

en aage cela fe continue?

Po. Ie le vous laiffe à pénfer:car ni le Prince, ni les

peuples, & toutes fortes de Magiftrats affemblez ne fau-
royent faire que ce ne foit vne mefchanceté, dautant

que rien ne peut prefcrire contre la Loy de peut

(53 des!
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Hcfend telle chofe,'& mefme (pecialemeur il eftoit dét,

dit, qu'il n’y auroit aucune paillarde au milieu de fon

|peuple. :

| Ar. -O Dieu, que ta longue patience eft à admirer,

|fi eft-ce que ton ire qui vient de loin ne paffera pas en

vain , fur les impenitens & obftioez. l’ay l’efprit ouvert

en la conoiffance de beaucoup de chofes depuis noître

conference (ma fœur) & me refouls moyennantla grace

de Dieude ne me ranger da coité de ces princes fangui-

naires,ennemis de Dieu & de la nature. Le vice naturel

des hômmes elt matiere propre à produire tout mal:

mais les flatreurs font les allumettes, qui enffamment le

feu,& principallement quand ce font miniftres de fuper-

ftition , comme auiourdhuy font prefque tous ceux du

confeil des Princes, lefquels condamnent les vrais ci-

toyens & feruiteurs de Dieu. Amos fait mention d’yn Amos7.16

Amazias/facrifiéateur de Bethel, qui difoit à leroboam

Roy -d'Ifrael , qu’iceluy Amos auoit tenu propos de con-

{piration contre le Roy, & contre le peuple, tels que la

terre ne les pouuoit fouftenir,& le vouloir chafler,à caufe

que la do&rine d'Amos nuifoit à la fauffeté & flaterie de

ceft impotteur qui nourriffoit le Roy en ces vices: & que

par la verité Amos admonneftoit les hommes àrepen-

tance,pour venir à falut.Ceft Amazias maintenoitquele

feruice faità Dieu en Bethel eftoit bon, puis qu’il eftoit

approuvé par le Roy, & que ce feruice diuin dependois

de l’authorité Royale , & pourtant le Roy contraignoit

le peuple: Mais le mefme Prophete predir là deffus plu-

fieurs fortes de maux, fur le Roy, fur le peuple , & gene-

rallement fur tous fes flateurs & adherans.

Po. 1e fuis bien aife (mon frere) de vous voir es Confétéce

termes où vous eftes,& que voftre trouble fe termine par & differen

ne fi fainŒe refolution. Suyuant voftre propos, il ya cc de la

grande conuenance, en ce qui differoit de la Religion R°HBion
des luifs & des Ifraelites fous Ieroboam , & celle qui ne 5e
eft entre les Catholiques Romains, & ceux de la Reli- Faclires:

gion reformee. Les vns & les autres des anciens auoyent enfemble
vo mefme Dieu, mefme Loy , mefmes Sacremens & f=- de la Pa-

crifices , comme les vns & les autres. ceux d'auiour- piftique 3e

dhuy ont vn mefme Dieu; meme Mediateur, melme tsormes,
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baprefme.Mais les Ifraelites adoroyët en Dan qui eftoit
vnlieu d’anciéne fuperftition, ou fut adoree l'Idole de

Tuges.18. Michas comme il en eft parlé au liure des luges:& en Be-
30. thel,qui eftoit le lieu anciennement nommé Luz ou [a-

cob vid l’efchelle qui touchoit le ciel & les Anges,mon-
tâs & defcendans par icelle. Voyez côme il y atoufiours

couleur pour maintenir l’impieté.Les [uifs adoroyentau

feul temple de Ierufalem,qui denotoit le feul Media-
teur,& ce par ordonnance diuine. Auiourdhuy les Catho

liques Romains ont plufieurs moyens de falut qu’ils re-

conoiflent hors Iefus Chrift,& quafi toute leur Religion:
brouillee d’inuentiôs humaines. LesReformez n'ôtque
Iefus Chriftfeul moyéneu r, & fé rapportent à l'ancienne
forme obferuce en l’Eglife parles Apottres. Teroboam
empefchoit le peuple de retourner enlerufalé,de peur
que le zeleà la vraye religion ne les r’appelatt à fe rendre
fous le Roy venu de Dauid.Les Roys enfans du Pape,qui

participét à la graifle, que le Pape tire par la fuperftition,
ne veulent pas qu’on fe range au vray temple, c‘eft à dire |
à la pure Religion. |

Ar. Sieft-ce qu'ils ne feront obeys en ce temps-cy

non plus que furent ceux d’Ifrael. Car toufioursy ena-il |
1. Rois. de bons ,comme on void qu’il fut dit à Elie qu’il en re-
ap ftoit fept mille de purs. On void en la folennitédePaf- |
ù pti ques,du temps d’Ezechias & Iofias, qu’il en futconuoqué |
17. = depuis D3 iufqu’en Berfabee,qui y vindrétsque du temps

de Iefabel Abdia nourriffoit cent Prophetes, & plufieurs

rRois. autres enfeignemens,que lon peut recueillir des Prophe-

Gen.28.

19. |

. tes qui monftrent cela mefmes. Princes Chreftiens,
e = ë f ;

us. confiderez que, fuyuant le dire de l’Apoftre, on prie pour
princes VOUS» afin que fous vous lon viue en toute pieté & hon-

qui s'ap- Nefteté. Il faut que l'exemple en prouienne de vous,&

pelétChre confiderez que pieté eft encores preferee à honnetteté.
ftiens. S'il eftdit.Honorez le Roysil eft dit aufsi Craignez Dieu.

Donnez à Cæfar ce qui eft à Cæfar , mais aufsi à Dieu ce
r.Pier.x, QUi eftà Dieu. Il eft dit qu’il nya qu’ynPere , maiftre & |
19.» feigneur commun de tous hommes & de la nature.

Math.2z, Hors luy donc ,il n’y a aucune paternité , maiftrife ne

21, domination , n’eftans les fuperieurs terriens que fes mi-

| piftres & Lieutenans. Gontfiderez l’admonition d’Amos |

le
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le Prophete qui dit , que pour euiter les iours mauvais, ÀMO5 9.
| vous approchez du fiege d’iniquité, vous vez de mefchäs

moyens, pour vous cuider conferuer: mais au contraire

| vous haftez voitre mal-heur: Car pour cela Iob dit , que !Ob 12. 19

| Dieu ofte la fplédeurdes Roys & les met en proye.Dieu

(dit Sophonias) ayant veu les Princes comme lyons, Sophonias

& les luges comme loups deuorans,&les Prophetes 3-3»4

defloyaux qui font outrance à la loy,il viendra à la proye

faifant recùeil des Royaumes:afin que par fon zele, & le

feu de fon indignation,toute la terre foit deuoree.Voyla

pour les Roys, iuges & prelats defbordez. ll faut donc, PK.36. 12;

comme dit vn Roy plus excellét que vous, que vous ren-

diez vos vœux à Dieu,finonil vendangera vos efprits , &

vous ruinera par voftre propre fens reprouvé:& au iour PLi 10. ç.

qu’il prendra la querelle pour fon oinét,il brifera la teite

des Roys rebelles,& remplira les campagnes de morts,

voire abatra le chefregnant fur tant de pays. Or ce chef,
Roys & Princes,eftceluy auquel vous rendez l'homma-

ge que deuezà Dieu feul.C’eft la paillarde de Babylon-
ne,qui vous enyure tous du vin de la coupe de fa fornica-

tion.C’eft l’Antechrift,qui s’eftacquis tât de puiffance fur

vous,qu’il vous fait de vos propres mains ruiner vos en-

trailles:lequelau lieu que Chrifta payé le tribut à Cefar,

& à ordonné qu’on le payaft,& par fon Apottre que tou- RSR
tes perfonnes fuffent fuiettes à vos puiffances fansexce-,;,.
pter ni euefques ni autres,il metle pié fur la gorge à Cæ Rom.1}.
far,& luy fait baifer {a pantoufle. Voylacomme libera- 1.
lemêt vous admettez fe ioug de fa tyrannie fur vos cols,
& pour l'amour de luy vous deffaites ceux qui vous ont
faits,ce font vos peuples,voftre fang,vottre patrie,& com
mune parenté, qui voudroyent mourir pour maintenir
vos couronnes, lefquelles ceft ennemi veut confumer &

tenir baffes,afin qu’elles ne puiffent fecouer le ioug de
{a feruitude.Malheur donc à vous & à vos confeillers,par
qui vous eftes rendus efclaues de l’efclaue du Diable, qui
vousfontpluftoft choifir la calamité pour maittreiTe que
la raifon pour guide. Vos fuiers ne demandent qu’vne
chofe,laquelle fans demander vous leur deuffiez procu-
rer felon vottre deuoir: & pour cela vous les tenez pour
ennemis, Ie ne feray point des voftres encela,ains me

Math.t 2.
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rangeray de'la ‘part des vrais Princes. Oftez à vos fuiets

toute caufe de desfiance & la necefsité d'entendre à fet

garder. Ne les traitez plus comme ennemis, ains com-

me enfans & membres de la republique; & parties du

corps dont ils vous ont conftituez chefs, & vous efprou-

uerez que la clemence vaut plus que la rigueur. La con-

feruation de foy-mefmes eft vne loy inuiolable de na-

ture , plus forte que toutes autres , qui n’eit point enfei-

gnee des hommes, mais nee auec eux , & emprainte en

leurs efprits , & divinement engrauee aux cœurs de tou-

tescreatures. Ainfi, tout homme quife verra reduit à la

derniere anchre , il s’attachera à ce que la neceisité luy

monftrera pour fa conferuation. Or la crainte & le

defefpoir en quoy vous mettez vos fuiers, font deux

grands tyrans de l'ame , & fachez que le malheur ne fe

terminera pas fi toit, fi vous pretendez auoir d'eux ce

qu'ils fe font perfuadez eftre iniufte. Car quand bien par

vos armes ; vous les auriez reprimez & confumez » les

< cendres des morts & bannis rallumerôrvn nouveau feu |

parapres. Dautrepart,fi par infirmité ils fe fententcon- |

trains de condefcendre à conditions iniques, ne pouvant

mieux, ils né feront qu’efpier le temps de s’en reieuer, &

par là vous & vos peuples amaiferez l'ire de Dieu, dau- |

tant que tous vieridrez à vous deprauer. Ils voyent ceux |
qui ont coniuré leur, morr qui vous poffedent, Cescho- |

fes font que tous oppreffez qu'ils font, n’efperanspoint |

de iuitice, le éœur & la vigueur leur croilt à pouruoir |
que leurs vies & libertez ne foyent expofees en proye |

à leurs ennemis iurez & plus que mortels, DoncRoys

& Princes Magnifiques, quand bien la parole de Dieu ne

vous cfmouueroit à regarder de pres à voftre deuoir,ni

le zele à la iuftice, ni l’amour du public y qui font chofes

neceffaires à vn vray Prince:au moins que le defir de

durer en vos regnes, & voftre reputation, vous y facent

rauger. Au furplus , aprenez dela nature, qu’il eft plus

aifé de ployer que de rompre , & que le (age pilote ne fe

bande pas contre la tempette , äins y cede, & puis après

ilrepreor fagement & fidelement fa route. Maniez

donc dextreinent les efprits effarouchez. Soyez afsis
{u
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fur le throfne de iugement equitable , & entendez-lä
tous les griefs d’yn chafcun , comme vous ledeuez. Vo-
ftre grand bien fera que par la parole de Dieu vous en-

| tendiez, que ceft de cefte doctrine à quoy tant de gens fe
tiennentfi fermes , que pour icelle ils mefprifent le re-
pos,les biens , femmes & enfans, la vie , & tout ce que les
hommes cheriffenr. Car cela eftant, an ne peut dire que
cefoit vne opinion fimple;ains vne perfuafion fondee en
raifon & verité,Faites que telle efpreuue fe conduife fans
menees,machinations ou tromperies, comme toures
les delibérations de ces pettes du genre humain qui vous
enuironnent ne font autre chofe. Si vous leur laiffez le
maniement des chofes ciuiles, concernantes les chofes
terriennes, ne leur baillez en main ce qui concerne le
ciel & le public: & ne defdaignez {uyuant voftre devoir,
de bien fonder ce qui concerne le falut eternel & tempo-
relde vous & de voftre peuple. Cela faifant, vous quitte-
rez bien facilement vottre amertume ; à Dieu & à la
Republique , & par là fans effufion de fang vous-vous
acquerrezla paix , feruirez à Dieu, & vous agrandirez
en domaine & enfuiets , autant que montent les facul-
tez& le nombre 'de ceux qui vous font naturels fuiets,
& qu’auez voulu conugrtir en qualité d’ennemis. Parce
moyenchafcun priera pourla profperité de vos domi-
nations,pour l’eftédue de vos Royaumes,& s’employera
à embellir vos fceptres & conferuer vos couronnes.lefus
Chrift vous vueille receuoir en hômage » vous reconoif-
fant pour fes fideles lieutenans & miniftres » à la louan-
ge de fon nom, à voftre falut & au bien de tant deg peu-
ples qu’il vous a baillez en garde, pour luy en rendre
compte vniour.

Po. Ainfi foitil.


